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Immobilière de Moesdorf S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6118 Junglinster, 100, rue de Godbrange.

R.C.S. Luxembourg B 42.040.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148728/10.

(130182053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Immo77 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5411 Canach, 36, rue d'Oetrange.

R.C.S. Luxembourg B 159.864.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 octobre 2013. GERARD Rachel.

Référence de publication: 2013148731/10.

(130182086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Immomed Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 19, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 166.022.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IMMOMED SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013148730/11.

(130182055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Keyhow Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 84.444.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée
générale ordinaire des actionnaires tenue le 17 juillet 2013

Le 17 juillet 2013, les Actionnaires de Keyhow Europe S.A. («la Société»), ont pris les résolutions suivantes:

- de renouveler le mandat d'Administrateur de Luxembourg Corporation Company S.A., son mandat expirant lors de
l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2018;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de T.C.G. Gestion S.A., son mandat expirant lors de l'Assemblée Générale
des Actionnaires devant se tenir en 2018;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de CMS Management Services S.A, son mandat expirant lors de l'Assemblée
Générale des Actionnaires devant se tenir en 2018;

- de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes de CAS Services S.A., son mandat expirant lors de l'Assemblée
Générale des Actionnaires devant se tenir en 2018.

Luxembourg, le 23 octobre 2013.

T.C.G. Gestion S.A.
Administrateur
Catherine Noens
Représentant Permanent

Référence de publication: 2013148752/23.

(130181750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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KHG European Hospitality Partners, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 181.084.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the seventh day of the month of October.

Before the undersigned notary Carlo WERSANDT, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:

Mr Valdimar JONSSON, born on 26 June 1965 in Reykjavik and residing at Seljugeroi 12, 108 Reykjavik, Iceland,

here represented by here represented by Mr Christopher DORTSCHY, lawyer, residing professionally in Luxembourg,
by virtue of a proxy given in Luxembourg on 16 September 2013;

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

1. Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of KHG
European Hospitality Partners, S.à r.l. (the Company).

2. Art. 2. Corporate object.

2.1 The object of the Company is to act as the general partner (actionnaire gérant commandité) of Keystone Hospitality
Fund SCA, SICAV-FIS, an investment company with variable capital - specialised investment fund (société d'investiss-ement
à capital variable — fonds d'investissement spécialisé) subject to the act of 13 February 2007 relating to specialised
investment funds, as amended (the 2007 Act) under the form of a corporate partnership limited by shares (société en
commandite par actions).

2.2 The Company is entitled to take any action which may seem necessary or useful in order to achieve or to further
the corporate purpose.

3. Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

4. Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office is established in Munsbach (Municipality of Schuttrange).

4.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary General Meeting. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the
Board.

4.3 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

5. Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500) represented by one hundred and twenty-five (125) shares of a nominal value of one hundred euro (EUR 100)
each.

6. Art. 6. Amendments to the share capital. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole
shareholder or by decision of the shareholder meeting.

7. Art. 7. Profit sharing. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

8. Art. 8. Indivisible shares. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, and only one owner is
admitted per share. Joint co-owners have to appoint a single representative towards the Company.

9. Art. 9. Transfer of shares.

9.1 The Company's shares are freely transferable amongst its shareholders and if they are held only by a sole share-
holder.

9.2 In case of plurality of shareholders, the transfer of shares to third parties must be authorised by the general meeting
of the shareholders who represent at least three-quarters of the paid-in capital of the Company or in case of withdrawal
of a shareholder from the Company by the shareholders who represent three-quarters of the rights belonging to the
remaining shareholders.

10. Art. 10. Redemption of shares.

10.1 The Company shall have the power to acquire shares of its own capital provided that the Company has sufficient
distributable reserves and funds to that effect.

143283



L U X E M B O U R G

10.2 The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue
of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting
of the shareholders.

11. Art. 11. Death, Suspension of civil rights, Insolvency or Bankruptcy of the shareholders. The Company's existence
will be unaffected by the death, the suspension of civil rights, the insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of
one of the shareholders.

12. Art. 12. Management.

12.1 The Company is managed by a board of managers (conseil de gérance) (the Board) of at least three (3) managers
(the Managers). The Managers are appointed, revoked and replaced by a decision of the General Meeting. The General
Meeting may at any time and without cause dismiss and replace one or more Managers.

12.2 In dealing with third parties, the Board will have all powers to act in all circumstances in the name and on behalf
of the Company and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article have been complied with.

12.3 All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the General Meeting fall within
the power of the Board.

12.4 The Company shall be bound by the joint signatures of any two Managers.

12.5 Any Manager may sub-delegate his/her powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The Manager
will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of his agency.

12.6 The resolutions of the Board shall be adopted by the majority of the Managers present or represented. The Board
can deliberate or act validly only if at least the majority of the Managers are present or represented at a meeting of the
Board.

12.7 A chairman pro tempore of the Board may be appointed by the Board for each meeting of the Board by vote of
the majority of the Managers present or represented at the meeting of the Board. The chairman, if one is appointed, will
preside at the meeting of the Board for which he/she has been appointed.

12.8 Written notice of any meeting of the Board will be given to all Managers, in writing or by telefax or electronic
mail (e-mail), at least twenty-four (24) hours in advance of the hour set for such meeting except in circumstances of
emergency. A meeting of the Board can be convened by any Manager. This notice may be waived if all the Managers are
present or represented, and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice
shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a
resolution of the Board.

12.9 A Manager may act at a meeting of the Board by appointing in writing or by telefax or electronic mail (e-mail)
another Manager as his/her proxy. A Manager may also participate in a meeting of the Board by conference call, video-
conference or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to be identified
and to deliberate. The participation by a Manager in a meeting by conference call, videoconference or by other similar
means of communication mentioned above shall be deemed to be a participation in person at such meeting and the
meeting shall be deemed to be held at the registered office of the Company. The decisions of the Board will be recorded
in minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by any Managers attending the meeting,
or by the chairman of the Board, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain attached to the minutes of the
relevant meeting.

12.10 Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing in which case the minutes
shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The date of
such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the Board held by way of such circular
resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

13. Art. 13. Liability of the managers. The Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company.

14. Art. 14. General meetings of the shareholder(s).

14.1 An annual general meeting of the shareholders (the General Meeting) shall be

held at the registered office of the Company, or at such other place in the municipality of its registered office of the
Company as may be specified in the notice of the General Meeting.

14.2 Other General Meetings may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of the
General Meeting.

14.3 As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolution(s) of shareholders, instead
of being passed at the General Meeting, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder shall
be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter
or telefax or electronic mail (e-mail) transmission).
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15. Art. 15. Shareholders' voting rights, Quorum and Majority.
15.1 The sole shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting.
15.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his/her shareholding. Collective
decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

15.3 However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority in
number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital. The nationality of the Company
can only be changed by unanimous vote.

16. Art. 16. Financial year. The Company's year starts on 1 January and ends on the 31 December of each year.

17. Art. 17. Financial statements.
17.1 Each year as at the 31 December, the Company's balance sheet and the profit and loss statement are established

under the responsibility of the Board.
17.2 Each shareholder may inspect the balance sheet and the profit and loss statement at the Company's registered

office.

18. Art. 18. Appropriation of profits, Reserves. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after
deduction of general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent
(5%) of the net profits of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent
(10%) of the Company's nominal share capital. The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s)
commensurate to his/their share holding in the Company. The Board may decide to pay interim dividends.

19. Art. 19. Liquidation. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

20. Art. 20. Auditor. The Company may appoint an auditor (réviseur d'entreprises) in lieu of a commissaire aux comptes
subject to applicable legal provisions.

Subscription and Payment

The Articles having thus been established, the one hundred and twenty-five (125) shares have been subscribed by the
sole shareholder, Mr Valdimar JONSSON, prenamed, and fully paid up by the aforesaid subscriber by payment in cash,
so that the amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500) is from this day on at the free disposal of
the Company and proof thereof has been given to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2014.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately nine hundred Euros (EUR 900,-).

Decisions taken by the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the aforementioned appearing party, representing the whole of
the subscribed share capital, has adopted the following resolutions as sole shareholder:

- the number of managers is set at five (5). The meeting appoints as managers of the company for an unlimited period
of time and entitles them with the following signature power:

* Erdmann R.G. VOGT, director, born on 16 September 1947 in Braunschweig, Germany and with professional address
at Reuterweg 44, D-60323 Frankfurt am Main, Germany;

* Jean Claude DIENER, director, born on 27 May 1949 in Fischenthal, Switzerland and with professional address at
Teufernerstrasse 12, PO Box 15, CH-9001 St. Gallen, Switzerland;

* Sveinn JONATANSSON, director, born on 13 June 1963 in Akureyri, Iceland and with professional address at
Sudurlandsbraut 6, 110 Reykjavik, Iceland;

* Heinz WEHRLE, director, born on 3 February 1956 in Amriswil, Switzerland and with professional address at Un-
termülli 9, CH-6302 Zug, Switzerland;

* David NATH, director, born on 1 July 1982 in Prague and with professional address at Panská 5, 110 00 Prague 1,
Czech Republic;

- the registered office is established at 1C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a German version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the German text, the English version shall prevail.
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WHEREOF, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with Us, the notary, the present original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendunddreizehn, am siebten Tag des Monats Oktober.

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit dem Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:

Herr Valdimar JONSSON, geboren am 26. Juni 1965 in Reykjavik und wohnhaft Seljugeroi 12, 108 Reykjavik, Island,

hier vertreten durch Herrn Christopher DORTSCHY, lawyer, geschäftsansässig in Luxemburg, Großherzogtum Lu-
xemburg, aufgrund einer Vollmacht, ausgestellt in Luxemburg am 16. September 2013;

Die Vollmacht wird, nach Unterzeichnung ne varietur durch den Vertreter des Erschienenen und den unterzeichneten
Notar dieser Urkunde als Anlage beigefügt und zusammen mit dieser zur Eintragung eingereicht.

Welche erschienene Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzung der Ge-
sellschaft mit beschränkter Haftung, die er hiermit gründet, wie folgt zu beurkunden.

1. Art. 1. Name. Es besteht hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) unter
der Bezeichnung KHG European Hospitality Partners, S.à r.l. (die Gesellschaft).

2. Art. 2. Gesellschaftszweck.

2.1 Zweck der Gesellschaft ist als Komplementärin (actionnaire gérant commandité) der Keystone Hospitality Fund
SCA, SICAV-FIS, einer Investmentgesellschaft mit variablem Kapital - spezialisierter Investmentfonds (société d'investis-
sement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé) gemäß dem Gesetz vom 13. Februar 2007 über spezialisierte
Investmentfonds in seiner derzeit gültigen Fassung, in Form einer Kommanditgesellschaft auf Aktien (société en com-
mandite par actions) zu handeln.

2.2 Die Gesellschaft darf ferner sämtliche Maßnahmen treffen, welche zur Erreichung und zur Förderung des Gesell-
schaftszweck nützlich oder dienlich sind.

3. Art. 3. Dauer. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit gegründet.

4. Art. 4. Sitz der Gesellschaft.

4.1 Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Munsbach (Gemeinde Schuttringen).

4.2 Durch einfachen Beschluss des alleinigen Gesellschafters kann der Sitz an jeden anderen Ort im Großherzogtum
Luxemburg verlegt werden. Er kann innerhalb der Gemeinde durch einfachen Beschluss der Geschäftsführung verlegt
werden.

4.3 Die Gesellschaft kann Büros und Zweigniederlassungen im Inland und Ausland errichten und unterhalten.

5. Art. 5. Kapital der Gesellschaft. Das Kapital der Gesellschaft ist auf zwölftausendfünfhundert Euro (12,500 EUR)
gesetzt, eingeteilt in einhundert und fünfundzwanzig (125) Anteile zu je einem Nominalwert von hundert Euro (100 EUR).

6. Art. 6. Änderungen des Gesellschaftskapitals. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit durch einen Beschluss des
alleinigen Gesellschafters oder durch einen Beschluss der Gesellschafterversammlung erhöht oder herabgesetzt werden.

7. Art. 7. Gewinnbeteiligung. Jedem Anteil entspricht ein im Verhältnis zu der Gesamtzahl der Anteile stehendes
Anrecht auf die Aktiva und die Gewinne der Gesellschaft.

8. Art. 8. Unteilbarkeit der Anteile. Gegenüber der Gesellschaft sind einzelne Anteile unteilbar; pro Anteil erkennt die
Gesellschaft nur einen Inhaber an. Mitinhaber müssen gegenüber der Gesellschaft eine einzige Person als ihren Vertreter
benennen.

9. Art. 9. Übertragung von Gesellschaftsanteilen.

9.1 Im Falle eines alleinigen Gesellschafters sind Anteile des alleinigen Gesellschafters frei übertragbar.

9.2 Im Falle einer Mehrzahl von Gesellschaftern, muss die Übertragung von Anteilen an Dritte durch die Gesellschaf-
terversammlung, die mindesten drei Viertel des einbezahlten Stammkapitals der Gesellschaft repräsentieren, angenommen
werden, bzw. im Falle eines Ausscheiden eines Gesellschafters durch drei Viertel der Stimmen der verbleibenden Ge-
sellschafter.

10. Art. 10. Rückkauf von Anteilen.

10.1 Die Gesellschaft ist ermächtigt, Anteile an ihrem eigenen Gesellschaftskapital zu kaufen, soweit sie über genügend
verfügbare Reserven und Geldmittel verfügt.

10.2 Die Gesellschaft kann Anteile an ihrem eigenen Gesellschaftskapital nur auf Grund eines entsprechenden Be-
schlusses des alleinigen Gesellschafters oder der Gesellschafterversammlung zu den in dem zum Eigenanteilserwerb
ermächtigenden Beschluss festgelegten Bedingungen erwerben oder veräußern.
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11. Art. 11. Tod, Aberkennung der Bürgerlichen Rechte, Insolvenz Oder Bankrott der Gesellschafter. Das Bestehen
der Gesellschaft bleibt unberührt vom Tode, der Aberkennung der bürgerlichen Rechte, der Insolvenz oder des Bank-
rottes des alleinigen Gesellschafters oder irgendeines Gesellschafters.

12. Art.12. Geschäftsführung.

12.1 Die Gesellschaft ist verwaltet von einem Geschäftsführerrat (conseil de gérance) von mindestens drei Geschäfts-
führern. Die Geschäftsführer werden durch Beschluss des alleinigen Gesellschafters oder der Gesellschafterversammlung
ernannt und können ohne Angabe von Gründen abberufen oder ersetzt werden.

12.2 Die Geschäftsführer haben umfassende Vertretungsmacht, die Gesellschaft gegenüber Dritten zu vertreten und
alle Handlungen und Geschäfte, die in Zusammenhang mit dem Gesellschaftszweck stehen, auszuführen, soweit sich aus
diesem Artikel nichts anderes ergibt.

12.3 Der Geschäftsführerrat ist zuständig in allen Angelegenheiten, die nicht ausdrücklich durch Gesetz oder durch
diese Satzung den Gesellschafter vorbehalten sind.

12.4 Die Gesellschaft wird durch die gemeinschaftliche Unterschrift zweier Geschäftsführer vertreten.

12.5 Jeder Geschäftsführer kann seine Befugnisse in Anbetracht bestimmter Handlungen an einen oder mehrere ad
hoc Bevollmächtigte delegieren. Der jeweilige Geschäftsführer, der seine Befugnisse delegiert, legt die Verantwortlich-
keiten und die Vergütung des Bevollmächtigten (sofern das Mandat vergütet wird), die Dauer der Bevollmächtigung und
alle anderen relevanten Bedingungen fest.

12.6 Die Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden mit der Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesenden
oder vertretenen Geschäftsführer gefasst. Beschlüsse können nur gefasst werden und der Geschäftsführerrat kann nur
handeln, wenn mehr als die Hälfte der Geschäftsführer anwesend oder vertreten ist.

12.7 Der Geschäftsführerrat kann einen Vorsitzenden für jede Sitzung des Geschäftsführerrates durch die Mehrheit
der anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer wählen. Sofern ein Vorsitzender gewählt worden ist, führt dieser den
Vorsitz der Sitzung, für die er gewählt wurde.

12.8 Jede Sitzung des Geschäftsführerrates muss wenigstens vierundzwanzig (24) Stunden im Voraus schriftlich per
Brief, Fax oder E-Mail gegenüber jedem Geschäftsführer einberufen werden, außer im Falle von Dringlichkeit. Eine Sitzung
des Geschäftsführerrates kann von jedem Geschäftsführer einzeln einberufen werden. Wenn alle anwesenden oder ver-
tretenen Geschäftsführer in der Sitzung erklären, dass sie über die Tagesordnung informiert wurden, kann auf die
Einberufung verzichtet werden. Wenn eine Sitzung des Geschäftsführerrates zu einer Zeit und an einem Ort abgehalten
wird, die vorher in einem Beschluss des Geschäftsführerrates festgelegt wurden, ist eine gesonderte Einberufung ent-
behrlich.

12.9 Jeder Geschäftsführer kann sich vertreten lassen, indem er per Brief, Fax oder E-Mail einen anderen Geschäfts-
führer zu seinem Vertreter bestellt. Jeder Geschäftsführer kann an einer Sitzung per Telefonkonferenz, Videokonferenz
oder durch jedes andere ähnliche Kommunikationsmittel, das es den an der Sitzung teilnehmenden Geschäftsführern
erlaubt, persönlich ausgewiesen an der Sitzung und an ihrer Beratung teilzunehmen. Ein Geschäftsführer, der an einer
Sitzung des Geschäftsführerrates im Wege einer Telefon- oder Videokonferenz, oder über jedes andere, ähnliche Kom-
munikationsmittel (wie oben beschrieben) teilnimmt, gilt als persönlich erschienen; eine solche über Fernkommunikati-
onsmittel abgehaltene Sitzung gilt als am Sitz der Gesellschaft abgehalten. Die Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden
in einem Sitzungsprotokoll festgehalten, welches am Sitz der Gesellschaft aufbewahrt wird und von den an der Sitzung
teilnehmenden oder vertretenen Geschäftsführern, im Falle einer von einem Vorsitzenden geleiteten Sitzung von diesem,
unterschrieben wird. Die Vertretungsvollmachten, sofern solche ausgestellt wurden, sind dem Protokoll als Anlage bei-
zufügen.

12.10 Ungeachtet der vorhergehenden Bestimmungen können Beschlüsse des Geschäftsführerrates auch auf schriftli-
chen Wege wirksam gefasst werden (Umlaufbeschlüsse) und aus einem oder mehreren Dokumenten bestehen, die die
Beschlüsse enthalten, wenn sie von allen Mitgliedern des Verwaltungsrates unterschrieben werden. Als Datum der Be-
schlussfassung eines solchen Umlaufbeschlusses gilt das Datum der letzten Unterschrift. Ein Umlaufbeschluss gilt als
Sitzung, die in Luxemburg stattgefunden hat.

13. Art. 13. Haftung der Geschäftsführer. Die Geschäftsführer haften nicht persönlich für im Rahmen ihrer Funktion
ordnungsgemäß im Namen der Gesellschaft eingegangene Verbindlichkeiten.

14. Art. 14. Gesellschafterversammlung.

14.1 Eine jährliche Versammlung der Gesellschafter wird am Sitz der Gesellschaft abgehalten, oder an jedem anderen
in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes befindlichen Ort, der im Einberufungsschreiben angegeben wird.

14.2 Andere Versammlungen der Gesellschafter können jederzeit an jedem beliebigen Ort abgehalten werden, der im
jeweiligen Einberufungsschreiben angegeben wird.

14.3 Solange die Gesellschaft nicht mehr als fünfundzwanzig (25) Gesellschafter hat, dürfen Gesellschafterbeschlüsse
schriftlich von allen Gesellschaftern gefasst werden, ohne dass es einer Generalversammlung bedarf. In diesem Fall, muss
ein präziser Entwurf des Beschlusses oder der anzunehmenden Beschlüsse an jeden Gesellschafter geschickt werden, und
jeder Gesellschafter gibt seine Stimme schriftlich ab (die Abstimmung kann durch Brief, Fax oder E-Mail erfolgen).
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15. Art. 15. Stimmrecht der Gesellschafter, Beschlussfähigkeit und Mehrheit.
15.1 Ein alleiniger Gesellschafter vereinigt alle Befugnisse der Gesellschafterversammlung auf sich.

15.2 Im Falle einer Mehrheit von Gesellschaftern hat jeder Gesellschafter das Recht, an gemeinsamen Entscheidungen
teilzunehmen, unabhängig von seiner Kapitalbeteiligung. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie Anteile auf ihn
entfallen. Im Falle einer Mehrheit von Gesellschaftern werden gemeinsame Beschlüsse rechtskräftig angenommen, wenn
sie durch Gesellschafter, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten, angenommen werden.

15.3 Änderungen der Satzung der Gesellschaft können jedoch nur durch eine Stimmenmehrheit von Gesellschaftern
verabschiedet werden, die mindestens drei Viertel des Gesellschaftskapitals repräsentieren. Die Nationalität der Gesell-
schaft kann nur einstimmig geändert werden.

16. Art. 16. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar und endet am 31. Dezember
eines jeden Jahres.

17. Art. 17. Jahresabschluss.
17.1 Jedes Jahr zum 31. Dezember werden die Bücher der Gesellschaft für das abgelaufene Geschäftsjahr geschlossen

und die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung vom Geschäftsführerrat aufgestellt.

17.2 Jeder Gesellschafter kann am Ort des Gesellschaftssitzes Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlust-
rechnung nehmen.

18. Art. 18. Gewinnverteilung - Rücklagen. Der Nettogewinn der Gesellschaft errechnet sich aus dem Bruttogewinn
nach Abzug aller Kosten und Abschreibungen. Aus dem Nettogewinn der Gesellschaft sind fünf Prozent (5 %) in die
Bildung einer gesetzlichen Rücklage einzubringen, bis diese Rücklage betragsmäßig zehn Prozent (10 %) des gezeichneten
Gesellschaftskapitals erreicht. Der Saldo des Nettogewinns kann an die Gesellschafter, im Verhältnis ihrer Beteiligung
ausgeschüttet werden. Der Geschäftsführerrat kann beschließen, eine Zwischendividende auszuzahlen.

19. Art. 19. Auflösung. Nach Auflösung der Gesellschaft wird die Abwicklung durch einen oder mehrere Liquidatoren
durchgeführt. Der Liquidator bzw. die Liquidatoren werden durch die Gesellschafter unter Festlegung ihrer Befugnisse
und Vergütungen ernannt.

20. Art. 20. Prüfer. Die Gesellschaft ist berechtigt, soweit gesetzlich zulässig, anstelle eines commissaire aux comptes
einen Wirtschaftsprüfer (réviseur d'entreprises) zu ernennen.

Zeichnung und Einzahlung

Nach Feststellung der Statuten, wie vorstehend erwähnt, sind die einhundert und fünfundzwanzig (125) Anteile durch
den alleinigen Gesellschafter, Herrn Valdimar JONSSON vorgenannt, gezeichnet und voll in bar eingezahlt worden, so
dass der Betrag von zwölftausend fünfhundert Euro (12.500 EUR) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was
dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde, welcher dies ausdrücklich bestätigt.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt heute und endet am 31. Dezember 2014.

Kosten

Die Kosten und Auslagen, die der Gesellschaft für diese Gründung entstehen oder die sie zu tragen hat, belaufen sich
auf ungefähr neunhundert Euros (EUR 900,-).

Beschlussfassung des Alleinigen Gesellschafters

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, hat der Gesellschafter, der das gesamte gezeichnete Gesellschafts-
kapital vertritt, als Alleingesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:

- Die Geschäftsleitung hat fünf (5) Mitglieder. Zu Geschäftsführern der Gesellschaft werden folgende Personen für
unbestimmte Zeit ernannt, welche folgende Zeichnungsberechtigungen erhalten:

* Erdmann R.G. VOGT, Geschäftsführer, geboren am 16. September 1947 in Braunschweig, Deutschland und mit
professioneller Anschrift in Reuterweg 44, D-60323 Frankfurt am Main, Deutschland;

* Jean Claude DIENER, Geschäftsführer, geboren am 27. Mai 1949 in Fischental, Schweiz und mit professioneller
Anschrift in Teufernerstrasse 12, PO Box 15, CH-9001 St. Gallen, Schweiz;

* Sveinn JONATANSSON, Geschäftsführer, geboren am 13. Juni 1963 in Akureyri, Island und mit professioneller
Anschrift in Sudurlandsbraut 6, 110 Reykjavik, Island;

* Heinz WEHRLE, Geschäftsführer, geboren am 3. Februar 1956 in Amriswil, Schweiz und mit professioneller Anschrift
in Untermülli 9, CH-6302 Zug, Schweiz;

* David NATH, Geschäftsführer, geboren am 1. Juli 1982 in Prague, Tschechien und mit professioneller Anschrift in
Panská 5, 110 00 Prague 1, Tschechien;

- Als Sitz der Gesellschaft wird folgende Adresse bestimmt: 1C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Großher-
zogtum Luxemburg.
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Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der der englischen Sprache mächtig ist, erklärt hiermit, dass auf Ersuchen der der erschie-
nenen Partei diese Urkunde in deutscher Sprache verfasst und mit einer englischen Übersetzung versehen ist und dass
im Falle einer Abweichung des deutschen vom englischen Text der englische Text maßgebend ist.

WORÜBER, die vorliegende Urkunde zum eingangs genannten Datum in Luxemburg erstellt wird.

Nach Vorlesen und Erklärung alles Vorstehenden hat der Bevollmächtigte des Erschienenen mit uns, dem unterzeich-
neten Notar, die vorliegende Urkunde unterschrieben.

Signé: C. DORTSCHY, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 octobre 2013. LAC/2013/46167. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148753/337.

(130181640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Jones Lang LaSalle Luxembourg Star S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 41, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 105.309.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148747/10.

(130181559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Jerrytravel, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Bascharage, 4, ZAE Robert Steichen, rue Laangwiss.

R.C.S. Luxembourg B 144.739.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bascharage, le 24 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148748/10.

(130182150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Le Royaume de Winnie s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8212 Mamer, 4, rue du Baerendall.

R.C.S. Luxembourg B 115.769.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 29 mai 2013

L'associée unique de la société à responsabilité limitée LE ROYAUME DE WINNIE SARL, susvisée, à savoir, a pris, en
date du 29 mai 2013, les décisions suivantes

Première résolution

Mademoiselle Pauline BILOCQ, puéricultrice, née le 4 juin 1986 à Arlon (Belgique) et demeurant à B-6747 Saint-Léger,
7, rue des Potelles est révoquée de son poste de gérante technique de la société.

Deuxième résolution

Est nommée nouvelle gérante technique de la société pour une durée indéterminée en remplacement de la gérante
technique révoquée:

Mademoiselle Erika DE BAST, née le 20/07/1987 à Arlon (Belgique) et demeurant à L-8367 Hagen, 10, rue Neuve.

Avec pouvoir de signature: signature conjointe.

143289



L U X E M B O U R G

Mamer, le 29 mai 2013.
Pour extrait conforme
L'associée unique

Référence de publication: 2013148756/21.
(130182160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Letterone Corporate Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 181.081.

STATUTES

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THIRTEEN,
ON THE SEVENTEENTH DAY OF THE MONTH OF OCTOBER.
Before Maître Cosita Delvaux, notary, residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared
Letterone Holdings S.A. a société anonyme, incorporated under Luxembourg law, having its registered office at 3,

boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, being registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in
Luxembourg under number B 176010, represented by Maître Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg,
pursuant to a proxy dated 15 October 2013 which shall be registered together with the present deed.

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of association of a société à responsabilité limitée (limited liability company) to be named "Letterone Corporate Partner
S.à r.l." which is hereby established as follows:

Art. 1. Form, Name. There exists with the sole shareholder and all those who may become owners of the Shares
hereafter a company in the form of a société à responsabilité limitée under the name of "Letterone Corporate Partner
S.à r.l." (the "Company").

Art. 2. Duration. The Company is established for an undetermined duration. The Company may be dissolved at any
time by a resolution of the Shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles.

Art. 3. Registered office.
3.1 The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg. It may be trans-

ferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a General Meeting deliberating
in the manner provided for amendments to the Articles.

3.2 The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the Board of Managers.
3.3 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
3.4 In the event that the Board of Managers determines that extraordinary political, economic or social developments

have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 4. Purpose, Object.
4.1 The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies, or other entities or enterprises, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities, debt or rights of any
kind including interests in partnerships, and the holding, acquisition, disposal, investment in any manner in, creation,
development, licensing or sub licensing of, any patents or other intellectual property rights of any nature or origin as well
as the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may carry out its business
through branches in Luxembourg or abroad.

4.2 The Company may borrow in any form and issue by private issue bonds, convertible bonds and debentures or any
other securities or instruments it deems fit. The Company may act as limited, general, corporate, managing or other
partner or take any other role in relation with any partnership, company or other entity.

4.3 In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take any
controlling, management, administrative and/or supervisory measures and carry out any operation which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.
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4.4 The Company may provide treasury or other services to companies or other enterprises in which the Company
has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any entity as the Company
may deem fit and may employ any techniques and use any instruments relating to its investments or participations including
techniques or instruments designed to provide credit, currency exchange, interest rate or any other risks.

4.5 Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, which it deems useful
or which are connected directly or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 5. Share capital.

5.1 The Company has an issued share capital of twenty-thousand United States Dollars (USD20,000) represented by
a total of twenty-thousand (20,000) fully paid Shares, each with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.00)
with such rights and obligations as set forth in the present Articles.

5.2 The issued share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the
General Meeting adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be,
by law for any amendment of these Articles.

5.3 Any Share Reserve shall be freely distributable in accordance with the provision of these Articles.

Art. 6. Shares.

6.1 Shares of the Company are in registered form only.

6.2 A Share Register will be kept at the registered office of the Company, where it will be available for inspection by
any Shareholder. Ownership of registered Shares will be established by inscription in the said Share Register.

6.3 The Shares are indivisible vis-à-vis the Company which will recognise only one holder per Share. In case a Share
is held by more than one person, the persons claiming ownership of the Share will be required to name a single proxy
to represent the Share vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to such Share until one person has been so appointed. The same rule shall apply in the case of a conflict between an
usufructuary and a bare owner or between a pledgor and a pledgee.

6.4 The Company may consider the person in whose name the Shares are registered in the Share Register as the full
owner of such Shares. The Company shall be completely free from any responsibility in dealing with such Shares towards
third parties and shall be justified in considering any right, interest or claims of such third parties in or upon such registered
shares to be non-existent, subject, however, to any right which such third party might have to demand the registration
or change in registration of Shares. In the event that a holder of Shares does not provide an address to which all notices
or announcements from the Company may be sent, the Company may permit a notice to this effect to be entered into
the Share Register and such holder's address will be deemed to be at the registered office of the Company or such other
address as may be so entered by the Company from time to time, until a different address shall be provided to the
Company by such holder. The holder may, at any time, change his address as entered in the Share Register by means of
written notification to the Company.

6.5 All communications and notices to be given to a registered Shareholder shall be deemed validly made to the latest
address communicated by the Shareholder to the Company.

Art. 7. Voting Rights of Shares.

7.1 Each Share shall be entitled to one vote at all General Meetings.

Art. 8. Transfer of Shares.

8.1 Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the transfer of one or
more Shares to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent of
the Company's share capital.

8.2 A transfer of registered Shares made in accordance with the provisions of the present Articles shall be carried out
by means of a declaration of transfer entered in the Share Register, dated and signed by the transferor and the transferee
or by their duly authorised representatives. The Company may accept and enter in the relevant register a transfer on
the basis of correspondence or other documents recording the agreement between the transferor and the transferee
satisfactory to the Company.

Art. 9. Management of the Company - Board of Managers/Sole Manager.

9.1 The Company shall be managed by one or several managers who may but do not need to be shareholders and in
the case of more than one manager, the managers shall constitute a board of managers (the "Board of Managers"). The
Board of Managers is vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to authorise and/or
perform all acts of disposal, management and administration falling within the purposes of the Company.

9.2 In the event the Company has only one Manager, all provisions in the present articles referring to the Board of
Managers shall be deemed to refer to the sole Manager (mutatis mutandis) who shall have all such powers as provided
for by law and as set forth in the present Articles with respect to the Board of Managers.

9.3 All powers not expressly reserved by the law or by the Articles of the Company to the General Meeting shall be
within the competence of the Board of Managers.
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9.4 Except as otherwise provided herein or by law, the Board of Managers of the Company is authorised to take such
action (by resolution or otherwise) and to adopt such provisions as shall be necessary, appropriate, convenient or deemed
fit to implement the purpose of the Company.

Art. 10. Composition of the Board of Managers.
10.1 The Managers are appointed by the General Meeting which determines their powers and the term of their

mandates. If no term is indicated the Managers are appointed for an undetermined period. Any Manager may be removed
with or without cause (ad nutum) by the General Meeting. The Managers shall be eligible for re-election.

10.2 The Board of Managers may appoint a chairman of the Board of Managers amongst its members. The chairman,
as the case may be, shall preside over all meetings of the Board of Managers and General Meetings. In the absence of the
chairman a chairman ad hoc elected by the Board or the General Meeting (respectively), shall chair the relevant meeting.

Art. 11. Board Proceedings.
11.1 The Board of Managers shall meet upon call by (or on behalf of) any Manager.

11.2 Notice of any meeting of the Board of Managers must be given by letter, cable, telegram, telephone, facsimile
transmission, or e-mail advice to each Manager twenty-four (24) hours before the meeting, except in the case of an
emergency in which case the convening notice shall include the nature and circumstances thereof. No convening notice
shall be required for meetings held pursuant to a schedule previously approved by the Board and communicated to all
Board members. A meeting of the Board may also be validly held without convening notice to the extent the Managers
present or represented do not object and those Managers not present or represented have waived the convening notice
in writing, by fax or email.

11.3 Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing by letter or by cable,
telegram, facsimile transmission or e-mail another Manager as his proxy.

11.4 The duly convened meeting of the Board of Managers shall be duly constituted and validly deliberate if at least a
majority of all Managers in office (and able to vote) is present or represented. Resolutions put to the vote shall be passed
only if approved by a majority of affirmative votes of the Managers present or represented (and able to vote).

11.5 Meetings of the Board of Managers may be validly held physically or, at any time and in all circumstances, by means
of telephonic conference call, videoconference or any other means, which allow the identification of the relevant Manager
and permit the participants to communicate with each other. A Manager attending the meeting in such manner (other
than physically) shall be deemed present at the meeting for as long as he is connected.

11.6 The Board of Managers may also in all circumstances with unanimous consent pass resolutions by circular means
and written resolutions signed by all members of the Board will be as valid and effective as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letters, facsimile transmission, or email.

11.7 The minutes of any meeting of the Board of Managers (or copies or extracts of such minutes which may be
produced in judicial proceedings or otherwise) shall be signed by the chairman of the Board, the chairman of the relevant
meeting or by any Managers or as resolved at the relevant Board meeting or a subsequent Board meeting.

Art. 12. Committees, Secretary.
12.1 The Board of Managers may (but shall not be obliged to) establish one or more committees and for which it shall,

if one or more of such committees are set up, appoint the members (who may be but do not need to be Managers),
determine the purpose, powers and authorities as well as the procedures and such other rules as may be applicable
thereto.

12.2 The Board of Managers may appoint a secretary of the Company who may but does not need to be a member
of the Board of Managers and determine his responsibilities, powers and authorities.

Art. 13. Binding Signature. The Company will be bound by the signature of any Manager or by the sole or joint signatures
of any persons to whom such signatory power has been delegated by the Board of Managers (including to any committees
and within the exercise of the duties and powers of a committee, the persons to which such power has been delegated
by the relevant committee in accordance with its rules and regulations) or by any Manager.

Art. 14. Board Indemnification.
14.1 The Managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,

they are responsible for the performance of their duties.

14.2 Subject to the exceptions and limitations listed in article 14.3, every person who is, or has been, a Manager or
officer of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and
against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he
becomes involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such Manager or officer and against amounts
paid or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all
claims, actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words
"liability" and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement
and other liabilities.
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14.3 No indemnification shall be provided to any Manager or officer:

14.3.1 Against any liability to the Company or its Shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negli-
gence or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

14.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not
in the interest of the Company; or

14.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the Board of Managers.

14.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any
Manager or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such Manager
or officer and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained
herein shall affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be
entitled by contract or otherwise under law.

14.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or pro-
ceeding of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof
upon receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately
determined that he is not entitled to indemnification under this article.

Art. 15. Shareholder Meetings.
15.1 Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by Luxembourg Com-

pany law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted meeting of shareholders
of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of shareholders of
the Company.

15.2 Meetings shall be called by convening notice addressed to shareholders to their address appearing in the register
of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire share capital
of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

15.3 In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company. The resolutions shall become effective upon the approval
of the majority as provided for by law for collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements,
on the date set out therein). Unanimous written resolution may be passed at any time without prior notice.

15.4 Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved
by shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting
or first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and
decisions shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However,
decisions concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y)
representing at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company
are to be taken by shareholders representing 100% of the issued share capital.

15.5 In case and for as long as the Company has more than 25 shareholders, an annual general meeting shall be held
on last Thursday of the month of May at 11:00 of each year. If such day is not a business day, the meeting shall be held
on the immediately following business day.

Art. 16. Amendments of Articles. The Articles of Incorporation may be amended from time to time by a resolution
of the General Meeting to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg.

Art. 17. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on first of January and shall terminate on
thirty-first of December of each year.

Art. 18. Allocation of Profits.
18.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to a non distributable reserve

as required by law. This allocation shall cease to be required as soon as and as long as such reserve amounts to ten per
cent (10 %) of the issued share capital of the Company.

18.2 The General Meeting shall determine how the annual results of the Company will be disposed of in accordance
with the provisions of the present articles. The General Meeting may resolve to distribute any distributable net profits,
any Share Reserve, other reserves and/or premium or to allocate them to any reserve it deems fit.

Art. 19. Distributions of dividends on Shares.
19.1 The General Meeting may resolve to distribute any distributable net profits, Share Reserve or other reserves

and/or premium (if any) as dividends on Shares.

19.2 The General Meeting may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by
the Board of Managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by profits carried
forward and any distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to
be established by law.
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19.3 Any distribution declared may be paid in United States Dollars or any other currency selected by the Board of
Managers and may be paid at such places and times as may be determined by the Board of Managers (subject to the
resolutions of the General Meeting). The Board of Managers may make a final determination of the rate of exchange
applicable to translate distributions funds into the currency of their payment. Distributions may be made in specie.

19.4 A distribution declared but not paid (and not claimed) after five (5) years cannot thereafter be claimed by the
relevant holder and shall be forfeited by the holder, and revert to the Company. No interest will be paid on distributions
declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders.

Art. 20. Winding up, Liquidation, Return of Capital.

20.1 In the event of the dissolution of the Company for whatever reason or at whatever time, the liquidation will be
performed by liquidators or by the Board of Managers then in office who will be endowed with the powers provided by
articles 144 et seq. of the Company Law.

20.2 Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any resulting balance shall be paid to the holders
of Shares pro rata.

Art. 21. Sole Shareholder. If, and as long as one Shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the Company Law; in this case, articles 200-1 and
200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 22. Definitions.
Articles or Articles of
incorporation

Means the present articles of incorporation of the Company as amended from time to time

Company Law Means the law of 10 th August 1915 on commercial companies as amended (and any
replacement law thereof)

Manager Means a member of the Board of Managers or as the case may be, the sole Manager of the
Company (gérant)

General Meeting Means the general meeting of Shareholders or as the case may be written resolution of
Shareholders

Share Register Means the register of Shares and Shareholders
Share Reserve Means any reserve, share premium, paid in surplus, capital contribution or other reserves
Shareholder Means a duly registered holder of Shares of the Company
Shares Means the shares (parts sociales) of the Company

Art. 23. Applicable law. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the Shareholders refer
to the relevant legislation.

Subscription - Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party has
subscribed and entirely paid-up twenty thousand (20,000) shares issued by the Company.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twenty thousand United States Dollars (USD
20,000) is available to the Company. Evidence of the payment of the subscription price has been shown to the undersigned
notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR 1.200.-.

Decision of the sole shareholder

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at

3, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

2. Mr Pavel Nazariyan, born on July 30, 1972 in Russia, with professional address at 3, boulevard du Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, is appointed as sole manager of the Company for an undetermined
period of time subject to the articles of association of the Company.

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31 st December 2014.

In faith of which we, the undersigned notary, have set our hand and seal, on the day named at the beginning of this
document.
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The document having been read to the person appearing, who requested that the deed should be documented in the
English language, the said person appearing signed the present original deed together with us, the Notary, having personal
knowledge of the English language.

The present deed, worded in English, is followed by a translation into French. In case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was done in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading these minutes the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’AN DEUX MILLE TREIZE,

LE DIX-SEPTIEME JOUR DU MOIS D’OCTOBRE.

Par-devant Maître Cosita Delvaux, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu

Letterone Holdings S.A., une société anonyme, établi sous le droit du Luxembourg dont le siège social est situé au 3,
Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 176010., représentée par Maître Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration en date du 15 octobre 2013, laquelle sera enregistrée avec le présent acte.

La partie comparante, ès qualités qu’elle agit, a demandé au notaire soussigné d’arrêter les statuts d’une société à
responsabilité limitée sous la dénomination de “Letterone Corporate Partner S.à r.l.” qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes personnes qui deviendront par la
suite associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “Letterone Corporate Partner S.à r.l.” (la
“Société”).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. La Société peut être dissoute à tout moment par
résolution des Associés adoptée de la manière prévue pour la modification des présents Statuts.

Art. 3. Siège social.

3.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de l’Assemblée Générale délibérant
comme en matière de modifications de Statuts.

3.2 Le siège social peut être transféré à l’intérieur de la municipalité par décision du Conseil de Gérance.

3.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

3.4 Lorsque le Conseil de Gérance estime que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou
social de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger
jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert temporaire de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 4. Objet social.

4.1 L’objet de la Société est la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères, ou dans toutes autres entités ou entreprises, l’acquisition par l’achat, la souscription ou de
toute autre manière, de même que le transfert par la vente, l’échange ou autrement d’actions, d’obligations, de certificats
de créance, de titres obligataires et d’autres valeurs mobilières, créances ou droits de quelque nature que ce soit, y
compris des intérêts dans des sociétés de personnes, ainsi que la détention, l’acquisition, l’aliénation, l’investissement de
quelque manière que ce soit dans la création, le développement, la licence ou sous-licence de tout brevets ou autre droit
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit, ainsi que la détention, l’administration, le dévelop-
pement et la gestion de son portefeuille. La Société peut exercer ses activités par l’intermédiaire de succursales à
Luxembourg ou à l’étranger.

4.2 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder par voie de placement privé ou public à
l’émission d’obligations, d’obligations convertibles et de certificats de créance et de tout autre titre ou instrument qu’elle
juge approprié. La Société peut agir en tant que associé limité, commanditaire, commandité, de gestion, ou de tout autre
qualification ou prendre tout autre rôle en relation avec toute société de personnes, commandite, entreprise ou autre
entité.

4.3 De manière générale, elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, sûretés ou autrement) à des
sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou toute autre entité que la Société juge appropriée (y compris en amont ou latéralement), prendre
toutes les mesures de contrôle, de gestion, d’administration et/ou de surveillance et effectuer toute opération qu’elle
considère utile à l’accomplissement et au développement de son objet social.
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4.4 La Société peut fournir des services de trésorerie ou autres à des sociétés ou d’autres entreprises dans lesquelles
la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre entité que la
Société juge appropriée et elle peut employer toutes les techniques et tous les instruments relatifs à ses investissements
ou participations, y compris les techniques ou instruments conçus pour protéger la Société des risques de crédit, de taux
de change, de taux d’intérêts ou de tout autre risque.

4.5 Enfin, la Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, techniques, financières ou autres qu’elle estime
utiles ou qui sont liées directement ou indirectement dans tous les domaines, afin de faciliter l’accomplissement de son
objet social.

Art. 5. Capital social.

5.1 La Société a un capital social émis de vingt mille dollars des États-Unis (20.000 USD) représenté par un total de
vingt mille (20.000) Parts Sociales intégralement libérées, d’une valeur nominale d’un dollar des États-Unis (1,00 USD)
chacune et assorties des droits et obligations prévus dans les présents Statuts.

5.2 Le capital social émis de la Société peut être augmenté ou réduit une ou plusieurs fois par décision de l’Assemblée
Générale adoptée conformément aux règles de quorum et de majorité prévues par les présents Statuts ou, le cas échéant,
par la loi en ce qui concerne la modification des présents Statuts.

5.3 Toute Réserve des Parts Sociales sera librement distribuable conformément aux dispositions des présents Statuts.

Art. 6. Parts Sociales.

6.1 Les Parts Sociales de la Société sont uniquement sous forme nominative.

6.2 Un Registre des Parts Sociales sera tenu au siège social de la Société où il pourra être consulté par tout Associé.
La propriété des Parts Sociales nominatives sera établie par inscription dans ledit Registre des Parts Sociales.

6.3 Les Parts Sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaîtra qu’un seul porteur par Part Sociale

6.4 La Société peut considérer la personne au nom de laquelle les Parts Sociales sont inscrites dans le Registre des
Parts Sociales comme étant le propriétaire réel desdites Parts Sociales. La Société n’encourra aucune responsabilité
lorsqu’elle traite de telles Parts Sociales à l’égard des tiers, et sera justifiée en considérant les droits, intérêts ou demandes
de ces tiers en rapport avec ces Parts Sociales nominatives comme inexistants, sous réserve toutefois de tout droit
qu’aurait ce tiers de requérir l’inscription ou la modification de l’inscription des Parts Sociales. Dans le cas où un porteur
des Parts Sociales ne fournit pas d’adresse à laquelle les notifications et avis de la Société pourront être envoyés, la Société
pourra inscrire ce fait dans le Registre des Parts Sociales et l’adresse de ce porteur sera considérée comme étant le siège
social de la Société ou une autre adresse que la Société pourra inscrire de temps à autre jusqu’à ce que ce porteur ait
fourni une adresse différente à la Société. Le porteur peut, à tout moment, changer son adresse telle qu’elle figure dans
le Registre des Parts Sociales en envoyant une notification écrite à la Société.

6.5 Toutes les communications et notifications devant être envoyées à un Associé nominatif sont considérées comme
étant valables lorsqu’elles sont envoyées à la dernière adresse communiquée par l’Associé à la Société.

Art. 7. Parts Sociales - Droits de vote.

7.1 Sous réserve des présents Statuts, chaque Part Sociale donne droit à un vote à toutes les Assemblées Générales.

Art. 8. Transfert des Parts Sociales.

8.1 Un transfert des Parts Sociales nominative effectué en vertu des dispositions des présents Statuts s’opérera au
moyen d’une déclaration de transfert inscrite dans le Registre des Associés, datée et signée par le cédant et le cessionnaire
ou leurs représentants dûment autorisés. La Société pourra accepter et inscrire dans le registre approprié un transfert
sur la base d’une correspondance ou d’autres documents constatant l’accord entre le cédant et le cessionnaire satisfaisant
la Société.

Art. 9. Gérance de la Société - Conseil de Gérance/Gérant unique.

9.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non et en cas de pluralité de gérants, ceux-ci constituent
le Conseil de Gérance (le "Conseil de Gérance"). Le Conseil de Gérance qui aura les pouvoirs les plus étendus pour gérer
les affaires de la Société et pour autoriser et/ou effectuer tous les actes de disposition, de gestion ou d’administration qui
intéressent la Société.

9.2 Dans le cas où la Société a un seul Gérant toutes les dispositions des présents Statuts faisant référence au Conseil
de Gérance seront censées faire référence au Gérant unique (mutatis mutandis) qui aura tous les pouvoirs prévus par la
loi et ceux énoncés dans les présents Statuts concernant le Conseil de Gérance.

9.3 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou par les Statuts de la Société à l’Assemblée Générale
relèvent de la compétence du Conseil de Gérance.

9.4 Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à
prendre les mesures (par voie de résolution ou autrement) et à adopter les dispositions nécessaires, appropriées, utiles
ou jugées appropriées afin d’accomplir l’objet de la Société.
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Art. 10. Composition du Conseil de Gérance.

10.1 Les Gérants sont nommés par l’Assemblée Générale qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leur mandat. Si
aucune durée n’est indiquée, les gérants sont nommés pour une période indéterminée. Un ou plusieurs Gérant(s) peu
(ven)t être révoqué(s) avec ou sans cause (ad nutum) par l’Assemblée Générale s’il est approuvé par la majorité simple
des voix exprimées lors d’une Assemblée Générale. Les Gérants sont rééligibles.

10.2 Le Conseil de Gérance peut nommer un président du Conseil de Gérance parmi ses membres. Le président,
selon le cas, présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance et toutes les Assemblées Générales. En son absence,
un président ad hoc élu par le Conseil présidera l’assemblée concernée.

Art. 11. Procédures au sein du Conseil.

11.1 Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation (ou pour le compte) d’un Gérant.

11.2 Avis de toute réunion du Conseil de Gérance sera donné par lettre, câble, télégramme, téléphone, télécopie ou
courriel à chaque Gérant vingt-quatre (24) heures avant la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas l’avis de convocation
indiquera la nature et les circonstances de cette urgence. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des réunions
se tenant conformément à un échéancier préalablement approuvé par le Conseil et communiqué à tous les membres du
Conseil. Une réunion du Conseil peut également être tenue valablement sans convocation dans la mesure où les Gérants
présents ou représentés ne s’y opposent pas et que les Gérants qui ne sont pas présents ni représentés, ont renoncé à
la convocation par écrit, par télécopie ou courriel.

11.3 Tout Gérant peut se faire représenter à toute réunion du Conseil de Gérance en nommant par écrit, par lettre
ou par câble, télégramme, télécopie ou courriel un autre Gérant comme son mandataire.

11.4 Une réunion du Conseil de Gérance régulièrement convoquée est valablement constituée et peut valablement
délibérer si au moins la majorité des Gérants en fonction (et pouvant voter) est présente ou représentée. Les décisions
ne sont prises que si elles sont approuvées à la majorité des Gérants présents ou représentés (et pouvant voter).

11.5 Les réunions du Conseil de Gérance sont valablement tenues physiquement ou, à tout moment et en toutes
circonstances par voie de conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout autre moyen permettant l’identification du
Gérant concerné et permettant aux participants de communiquer entre eux. Un Gérant participant à une réunion par
l’un de ces moyens (autrement que physiquement) est considéré comme étant présent à une telle réunion aussi longtemps
qu’il est connecté.

11.6 Le Conseil de Gérance peut également, en toutes circonstances et avec l’assentiment unanime, adopter des
résolutions par voie circulaire et les résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil seront aussi valables et
effectives que si elles étaient adoptées lors d’une réunion régulièrement convoquée et tenue. Ces signatures peuvent
apparaître sur un seul document ou plusieurs copies de la même résolution et seront établies par lettre, télécopie ou
courriel.

11.7 Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de Gérance (ou les copies ou extraits des procès-verbaux
destinés à servir en justice ou ailleurs) doivent être signés par le président du Conseil, le président de la réunion en
question ou par deux (2) Gérants ou tel que décidé lors de la réunion du Conseil concernée ou lors d’une réunion du
Conseil ultérieure.

Art. 12. Comités, Secrétaire.

12.1 Le Conseil de Gérance peut (mais ne doit pas) établir un ou plusieurs comité(s) (y compris un comité d’investis-
sements et/ou de risques, un comité d’audit et un comité de rémunération) et dont il doit, si un ou plusieurs comités
sont établis, nommer les membres (membres du Conseil ou non), et déterminer l’objet, les pouvoirs et compétences
ainsi que les procédures et les autres règles qui peuvent être applicables à ce(s) comité(s).

12.2 Si le Conseil décide de mettre en place un comité de placement et/ou de gestion des risques, le Conseil devra
déterminer une stratégie et/ou des principes de placement et pourra déléguer la mise en oeuvre de ceux-ci ainsi que les
pouvoirs d’investissements, la gestion des risques, et les pouvoirs similaires et relatifs à ce comité. Ce comité peut établir
des sous-comités et sous-délégué ses pouvoirs.

12.3 Le Conseil de Gérance peut nommer un secrétaire de la Société, membre du Conseil de Gérance ou non, et
déterminer ses responsabilités, pouvoirs et compétences.

Art. 13. Signatures autorisées. La Société sera engagée par la signature de tout Gérant ou par les signatures conjointes
ou individuelles de toute personne à qui de ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil de Gérance (y compris
à tout comité et dans l’exercice des devoirs et des pouvoirs d’un comité, les personnes à qui ce pouvoir aura été délégué
par le comité en question conformément aux règles et règlementations) ou par tout Gérant.

Art. 14. Indemnisation du Conseil.

14.1 Les Gérants ne seront pas personnellement tenus responsables des dettes de la Société. En tant que mandataires
de la Société, ils sont responsables de l’exécution de leurs mandats.

14.2 Sous réserve des exceptions et limitations prévues à l’article 14.3, toute personne qui est, ou a été, Gérant ou
fondé de pouvoir de la Société sera indemnisée par la Société dans la mesure la plus large permise par la loi pour les
responsabilités et toutes les dépenses raisonnablement supportées ou payées par elle dans le cadre d’une demande, action,
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poursuite ou procédure dans laquelle elle est impliquée en tant que partie ou autrement en vertu de son mandat passé
ou présent du Gérant ou de fondé de pouvoir, et pour tous les montants qu’il aurait payés ou supportés afin de régler
les faits mentionnés ci-dessus. Les termes “demande”, “action”, “poursuite” ou “procédure” s’appliqueront à toute de-
mande, action, poursuite ou procédure (civiles, pénales ou autres, y compris les appels) actuelle ou éventuelle et les
termes “responsabilité” et “dépenses” incluront et ce, de manière non limitative, les honoraires d’avocat, frais, jugements,
montants payés en règlement et autres responsabilités.

14.3 Aucune indemnisation ne sera due à un Gérant ou fondé de pouvoir:

14.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses Associés en raison d’un abus de
pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d’imprudence dans l’accomplissement de ses devoirs découlant de sa
fonction;

14.3.2 Pour toute affaire dans le cadre de laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non
dans l’intérêt de la Société; ou

14.3.3 En cas de règlement, à moins celui-ci n’ait été approuvé par un tribunal d’une juridiction compétente ou par le
Conseil de Gérance.

14.4 Le droit à indemnisation, tel que défini dans le présent article, sera individuel, n’affectera pas d’autres droits
présents ou futurs dans le chef de tout Gérant ou fondé de pouvoir, persistera en faveur d’une personne ayant cessé
d’être ce Gérant ou ce fondé de pouvoir de la Société et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et admi-
nistrateurs de cette personne. Les présentes dispositions n’affecteront en rien le droit à indemnisation pouvant appartenir
aux membres du personnel de la Société, y compris les gérants et fondés de pouvoir, en vertu d’un contrat ou autrement
en vertu de la loi.

14.5 Les dépenses relatives à la préparation et la représentation d’une défense dans le cadre d’une demande, action,
poursuite ou procédure de la nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute
décision définitive sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l’engagement par ou pour compte
du fondé de pouvoir ou le Gérant de rembourser ce montant s’il est finalement décidé qu’il n’a pas droit à une indem-
nisation conformément au présent article.

Art. 15. Assemblées Générales.

15.1 Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la loi luxembourgeoise sur
les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où la loi le permet) ou aux assemblées. Toute assemblée des associés
de la Société régulièrement constituée ou toute résolution écrite valable (le cas échéant) représente l’ensemble des
associés de la Société.

15.2 Les assemblées sont convoquées par un avis de convocation envoyé par lettre recommandée aux associés à
l’adresse figurant dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date de l’assemblée. Si
la totalité du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l’assemblée peut être tenue sans convocation
préalable.

15.3 Dans le cas de résolutions écrites, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à l’adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société. Les résolutions prendront effet après l’approbation par la majorité tel
que prévu par la loi concernant les décisions collectives (ou sous réserve du respect des conditions de majorité, à la date
y précisée). Des résolutions écrites peuvent être passées à l’unanimité à tout moment et ce, sans convocation préalable.

15.4 À moins que la loi n’en dispose autrement, (i) les décisions de l’assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte
à la première assemblée ou première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par
lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix exprimées, quelle que soit la portion du
capital représentée. (ii) Cependant, les décisions portant sur la modification des Statuts seront prises par (x) une majorité
des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social émis et (iii) les décisions portant sur le changement
de nationalité de la Société doivent être prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

15.5 Lorsque et aussi longtemps que la Société compte plus de 25 associés l’assemblée générale annuelle se tiendra le
premier mardi du mois de juin de chaque année à 11h00. Si ce jour n’est pas un jour ouvrable, l’assemblée se tiendra le
premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Modifications statutaires. Les Statuts pourront être modifiés de temps à autre sur décision de l’Assemblée
Générale dans les conditions de quorum et de majorité requises par la loi luxembourgeoise.

Art. 17. Exercice social. L’exercice social de la Société commencera le premier janvier et se terminera le trente-et-un
décembre de chaque année.

Art. 18. Affectation des bénéfices.

18.1 Il sera prélevé sur les bénéfices nets annuels de la Société cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve
légale non distribuable. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du
capital social émis de la Société.
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18.2 L’Assemblée Générale décidera de l’affectation des résultats annuels de la Société conformément aux dispositions
des présents Statuts. L’Assemblée Générale peut décider de distribuer les bénéfices, Réserves des Parts Sociales, autres
réserves et/ou primes nets distribuables ou les affecter à une réserve qu’elle juge appropriée.

Art. 19. Distributions de dividendes sur les Parts Sociales.

19.1 L’Assemblée Générale peut décider de distribuer les bénéfices, Réserves des Parts Sociales ou autres réserves
et/ou primes (le cas échéant) nets distribuables sous la forme de dividendes sur les Parts Sociales.

19.2 L’Assemblée Générale peuvent décider de verser des acomptes sur dividendes sur la base d’un état comptable
préparé par le gérant ou, le cas échéant, par le conseil de gérance, faisant apparaître que les fonds disponibles pour la
distribution sont suffisants, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des résultats réalisés
depuis la fin du dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés ainsi que des réserves distribuables mais
diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d’une obligation légale.

19.3 Toute distribution déclarée pourra être payée en Dollars des États-Unis ou en toute autre devise choisie par le
Conseil de Gérance et pourra être payée aux lieu et place déterminés par le Conseil de Gérance (sous réserve des
décisions de l’Assemblée Générale). Le Conseil de Gérance peut fixer souverainement le taux de change applicable pour
convertir les fonds de distributions dans la devise de leur versement. Les distributions peuvent être faites en espèces.

19.4 Une distribution déclarée mais non payée (et non réclamée) après cinq (5) ans ne pourra plus être réclamée par
le détenteur en question et sera perdue pour le détenteur, et reviendra à la Société. Aucun intérêt ne sera versé sur les
distributions déclarées mais non réclamées qui sont détenues par la Société pour le compte des détenteurs.

Art. 20. Liquidation, Restitution de Capital.

20.1 En cas de dissolution de la Société, pour quelque raison que ce soit et à quelque moment que ce soit, la liquidation
sera effectuée par les soins de liquidateurs ou du Conseil de Gérance alors en fonction qui auront les pouvoirs prévus
par les articles 144 et suivants de la Loi sur les Sociétés.

20.2 Après règlement de toutes les dettes, charges et dépenses de liquidation, tout solde éventuel sera payé aux
détenteurs des Parts Sociales au prorata.

Art. 21. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé réunit toutes les Parts Sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 22. Définitions.
Associé Signifie un porteur des Parts Sociales de la Société dûment inscrit
Assemblée Générale Signifie l’assemblée générale des Associés
Gérant Signifie un membre du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, le Gérant unique de la Société
Loi sur les Sociétés Signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (et toute

loi remplaçante de celle-ci)
Parts Sociales Signifie les Parts Sociales de la Société
Registre des Parts Sociales Signifie le registre des Parts Sociales et des Associés
Réserve des Parts Signifie toute réserve, toute prime d’émission, toute prime, tout apport en capital ou toute

autre réserve
Statuts Signifie les présents statuts de la Société tels que modifiés de temps à autre

Art. 23. Loi applicable. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les Associés se réfèrent
à la législation en vigueur.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et intégralement libéré les
vingt mille (20.000) Parts Sociales émises par la Société.

Les Parts Sociales ainsi souscrites sont intégralement payées en numéraire, de sorte que la somme de vingt mille dollars
des États-Unis (20.000 USD) est à la disposition de la Société. Preuve du paiement du prix de souscription a été montrée
au notaire soussigné.

Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa
constitution sont estimés à environ EUR 1.200.-.

Décision de l’associé unique

L’associé unique a immédiatement adopté les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au:

3, Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

143299



L U X E M B O U R G

2. M. Pavel Nazariyan, né le 30 juillet 1972 en Russie, avec l’adresse professionnelle au 3, boulevard du Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg a été nommé en tant que le gérant unique de la Société pour une
durée indéterminée sous réserve des statuts de la Société.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

En foi de quoi, Nous, notaire soussigné, avons apposé notre sceau, date qu’en tête des présentes.

Après lecture du document à la partie comparante, qui a requis que le présent acte soit rédigé en langue anglaise, ladite
personne comparante a signé le présent acte original avec Nous, notaire, qui avons une connaissance personnelle de la
langue anglaise.

Le présent acte, rédigé en anglais, est suivi d’une traduction en langue française. En cas de divergences entre les versions
anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Après lecture du présent procès-verbal, la partie comparante et le notaire ont signé le présent acte.

Signé: T. HOSS, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 22 octobre 2013. Relation: RED/2013/1739. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 23 octobre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013148758/566.

(130181596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

ICE Global Credit Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 47-49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 155.039.

L'assemblée générale statutaire des actionnaires de la Société, qui s'est tenue à Luxembourg le 16 octobre 2013:

- décide de ré-élire comme administrateurs jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2014:

Nathan SANDLER

2000, Avenue of the Stars, 11 th floor,

Los Angeles, CA 90067, USA

Antonio THOMAS

33, rue de Gasperich

L-5826 Hesperange

- prend acte de la démission de John Simpson en tant qu'administrateur

- ratifie la nomination en tant qu'administraterur jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en
2014 de:

Jonathan Kaplan

2000, Avenue of the Stars, 11 th floor,

Los Angeles, CA 90067, USA

- renomme comme réviseur d'entreprises jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2014:

Deloitte Audit S.à r.l.

560, rue de Neudorf

L-2220 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
State Street Bank Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2013148722/28.

(130181852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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ICE Global Credit Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 47-49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 155.039.

Le compte annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 octobre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013148723/10.

(130181855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Hydro Systems International S.A. III, Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 135.333.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour HYDRO SYSTEMS INTERNATIONAL S.A. III
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013148719/11.

(130182147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

IG Markets Limited, Succursale Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1249 Luxembourg, 15, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 143.138.

Les comptes annuels de l’établissement principal «IG Markets Limited» dans lesquels sont inclus les comptes de sa
succursale luxembourgeoise «IG MARKETS LIMITED, SUCCURSALE LUXEMBOURG» au 31 mai 2012 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148724/11.

(130181829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Infashion Sud, Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 19, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 86.295.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour INFASHION SUD, SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013148733/11.

(130182060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Inventhive, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 170.424.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 24 octobre 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013148739/11.

(130181953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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Ingra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 223, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 49.025.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2013148736/12.

(130182128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Infratec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2513 Senningerberg, 2, rue des Sapins.

R.C.S. Luxembourg B 131.542.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148735/10.

(130181803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Intelactive S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 172.148.

EXTRAIT

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013148737/13.

(130182064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lol School S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 119, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 167.384.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 07 octobre 2013
Annule et remplace la première version

(Dépôt initial au RCS L130181358)

L'an deux mille treize (2013), le 07 octobre, à 08.00 heures, les actionnaires de la société anonyme LOL SCHOOL
S.A. sont réunis en assemblée générale extraordinaire à Luxembourg au siège social L-1420 Luxembourg, 119, avenue
Gaston Diderich et ont adoptés à l'unanimité la résolution suivante

- L'assemblée générale accepte à compter du 30 septembre 2013 la démission de Madame KLEIN Myriam en tant que
administrateur-délégué en charge de la gestion quotidienne, employé privé, demeurant à L-3620 Kayl, 42b, rue Notre
Dame.

Le président constate alors qu'aucun autre point ne figure à l'ordre du jour et déclare la présente séance levée à 08.30
heures.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148787/19.

(130182129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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Irman Lux S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1226 Luxembourg, 20, rue J.-P. Beicht.

R.C.S. Luxembourg B 80.596.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148742/10.

(130181955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

ISIWIS Research S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.500.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 148.711.

En date du 12 juin 2013, l'associé unique Alter Domus Participations S.à r.l., avec siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg a cédé la totalité de ses 2 500 000 parts sociales à Alter Domus International S.à r.l., avec siège social
au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, avec effet au 1 er janvier 2013.

En conséquence, Alter Domus International S.à r.l., précité, devient associé unique avec 2 500 000 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148743/14.

(130181861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

J.Reiff s.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9911 Troisvierges, 77, Zone Industrielle In den Allern.

R.C.S. Luxembourg B 137.130.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 24 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148746/10.

(130181916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Infratec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2513 Senningerberg, 2, rue des Sapins.

R.C.S. Luxembourg B 131.542.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148734/10.

(130181802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Jones Lang LaSalle Finance Luxembourg S.N.C., Société en nom collectif.

Siège social: L-8070 Bertrange, 41, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 89.647.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148750/10.

(130181635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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Joint Bulk Investors S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 38.727.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue le 27 mai 2013 que:

- Sont réélus aux fonctions d'administrateur de la société:

* Monsieur Robert ARENDAL, résidant à DK-2942 Skodsborg, Skodborg Strandvej 121A;

* Monsieur Bo RAMMER, résidant à MC 98000 Monaco, 57 rue Grimaldi, «Le Panorama»;

* Maître Charles DURO, résidant à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

- Est réélue aux fonctions de Commissaire aux comptes:

* La Fiduciaire Grand-Ducale S.A., ayant son siège social à 60, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.

Les mandats des administrateurs et du Commissaire aux comptes prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire
des actionnaires qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations

Référence de publication: 2013148749/18.

(130182070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Ligne Verte Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3480 Dudelange, 6, rue Gaffelt.

R.C.S. Luxembourg B 181.083.

STATUTS

L'an deux mille treize,

Le neuf octobre.

Par devant Maître Carlo GOEDERT, notaire de résidence à Dudelange.

A comparu:

Monsieur Antonio Baltazar QUISPE PUMALLOCLLA, chauffeur, né à Cusco (Pérou), le 12 janvier 1971, demeurant à
L-3480 Dudelange, 6, rue Gaffelt,

ci-après dénommé “le comparant” ou “l’associé”.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée qu'il va constituer par les présentes:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par le comparant une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, régie
par les lois y relatives ainsi que par les présents statuts.

Elle comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales; elle peut, à toute époque,
comporter plusieurs associés, par suite, notamment, de cession ou de transmission totale ou partielle desdites parts ou
de création de parts nouvelles, puis redevenir société unipersonnelle par la réunion de toutes les parts en une seule main.

Art. 2. Objet.
La société a pour objet:

- l’exploitation d’un snack-bar-brasserie avec vente de boissons alcooliques et non-alcooliques

- import/export et livraison de produits alimentaires.

En outre, la société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins qu’elle ne soit spécialement règlementée.
D’une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 3. Dénomination. La société prend la dénomination de "LIGNE VERTE SARL".

Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Dudelange.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Luxembourg par simple décision de l'associé ou des associés, selon le cas.

Des succursales pourront être établies partout, au Luxembourg ou à l'étranger, où la gérance le jugera utile.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500.- €) représenté par
cinq cents (500) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25.- €) chacune, entièrement souscrites et
intégralement libérées par un versement en espèces, attribuées en totalité à l'associé unique, Monsieur Antonio Baltazar
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QUISPE PUMALLOCLLA, chauffeur, né à Cusco (Pérou), le 12 janvier 1971, demeurant à L-3480 Dudelange, 6, rue Gaffelt,
en rémunération de son apport.

La somme de douze mille cinq cents euros (12.500.- €), se trouve partant dès maintenant à la disposition de la société,
la preuve en ayant été rapportée au notaire soussigné, qui le constate expressément.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant décision de
l'associé unique ou accord unanime des associés, suivant le cas.

Art. 8. Droits et Obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal
dans les bénéfices de la société et dans tout l'actif social.

L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les statuts à la collectivité des associés; en cas
de pluralité d'associés toute part sociale donne droit à une voix dans tous les votes et délibérations.

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions de l'associé unique
ou de la collectivité des associés.

Les créanciers, ayants-droits ou héritiers de l'associé unique ou de l'un des associés ne peuvent, sous quelque prétexte
que ce soit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni faire procéder à aucun inventaire
judiciaire des valeurs sociales; ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés, selon le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part est indivisible à l'égard de la société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un mandataire
commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.

Au cas où une part est détenue en usufruit et en nue-propriété, le droit de vote sera exercé en toute hypothèse par
l'usufruitier.

Art. 10. Cession et Transmission des parts.

1. Cessions et transmissions en cas d'associé unique.

Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales détenues par l'associé unique sont
libres.

2. Cessions et transmissions en cas de pluralité d'associés.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des
non-associés que moyennant l'agrément unanime de tous les associés. Les parts sociales ne peuvent être transmises pour
cause de mort à des non-associés que moyennant le même agrément unanime.

Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises soit à des descen-
dants soit au conjoint survivant.

Dans les cas où la cession ou transmission de parts est soumise à l'agrément des associés restants, ces derniers ont
un droit de préférence pour le rachat des parts à céder, en proportion du nombre de parts qu'ils possèdent au moment
de la cession. En cas de l'exercice de leur droit de préférence par les associés restants et en cas de désaccord sur le prix
de rachat, le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base du bilan moyen des trois dernières années et, si la
société ne compte pas trois exercices, sur la base du bilan de la dernière ou de ceux des deux dernières années.

Art. 11. Décès, Incapacité, Faillite ou Déconfiture de l'associé ou de l'un des associés. Le décès, l'incapacité, la mise
en tutelle ou en curatelle, la faillite, la déconfiture de l'associé unique ou de l'un des associés, n'entraîne pas la dissolution
de la société.

Art. 12. Gérance. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non-associés.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration, de gestion et de disposition
intéressant la société, quelle que soit la nature ou l'importance des opérations, à condition qu'elles rentrent dans l'objet
de la société. Le ou les gérants représentent, de même, la société en justice soit en demandant, soit en défendant.

Le ou les gérants sont nommés avec ou sans limitation de durée, soit dans les statuts, soit par l'associé unique ou par
l'assemblée générale des associés.

Dans ce dernier cas, l'associé unique ou l'assemblée générale, lors de la nomination du ou des gérants, fixe leur nombre,
la durée de leur mandat et, en cas de pluralité de gérants, les pouvoirs et attributions des différents gérants.

L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, l'assemblée générale pourra décider la révocation du gérant sans
qu'il soit besoin d'une décision judiciaire à cet effet. La révocation pourra être décidée, non seulement pour des causes
légitimes, mais encore pour toutes raisons, quelles qu'elles soient, laissées à l'appréciation souveraine de l'associé unique
ou des associés. Le gérant peut pareillement se démettre de ses fonctions. L'associé unique ou les associés décideront
de la rémunération du gérant.

Art. 13. Le décès du gérant, associé ou non, sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n'entraînent
pas la dissolution de la société.
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Les créanciers, héritiers et ayants-cause du gérant ne peuvent en aucun cas faire apposer les scellés sur les biens et
documents de la société.

Art. 14. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la société. Simple mandataire il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 15. Décisions de l'associé ou des associés.
1. Lorsque la société ne compte qu'un associé, l'associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité

des associés. Les décisions de l'associé unique sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par écrit.
2. En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été

adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social, à moins que la loi ou les présents statuts n'en
disposent autrement.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre des parts sociales qu'il possède.

Art. 16. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.

Art. 17. Inventaire - Bilan. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un
inventaire et établit les comptes annuels conformément à la loi. Tout associé peut prendre au siège social communication
de l'inventaire et des comptes annuels.

Art. 18. Répartition des bénéfices. L'excédent favorable du compte de résultats, déduction faite des frais généraux,
amortissements et provisions, résultant des comptes annuels constitue le bénéfice net de l'exercice.

Sur ce bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve a atteint le dixième du capital social, mais reprend du moment que ce dixième est
entamé.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou l'assemblée générale des associés.

Art. 19. Dissolution - Liquidation. Lors de la dissolution de la société, pour quelque cause et à quelque moment que
ce soit, la liquidation sera faite pour un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé
unique ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Disposition générale. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts l'associé unique ou les associés,
selon le cas, se réfèrent aux dispositions légales en vigueur.

Disposition transitoire.

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le trente-et-un décembre 2013.

Constatation.

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi modifiée du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales se trouvent remplies.

Frais.

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui
sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à mille (1.000.- €) euros.

Assemblée générale extraordinaire.

Et à l'instant, l'associé unique, Monsieur Antonio Baltazar QUISPE PUMALLOCLLA, prénommé, agissant en lieu et
place de l'assemblée générale, a pris les résolutions suivantes:

1. L'associé unique Monsieur Antonio Baltazar QUISPE PUMALLOCLLA, prénommé, se désigne lui-même comme
gérant unique de la société à responsabilité limitée "LIGNE VERTE SARL", pour une durée illimitée.

Il engage valablement la société par sa seule signature, sans limitation de montants.
2. L'adresse du siège social de la société est fixée à L-3480 Dudelange, 6, rue Gaffelt.
Avant la clôture du présent acte le notaire instrumentaire soussigné a attiré l'attention du constituant sur la nécessité

d'obtenir une autorisation administrative pour exercer les activités décrites dans l'objet social.

DONT ACTE, fait et passé à Dudelange, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée dans une langue connue du comparant, celui-ci connu du notaire ins-

trumentaire par nom, prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: B. PUMALLOCLLA, C. GOEDERT.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 14 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13333. Reçu soixante-quinze euros.

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés et aux fins
de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
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Dudelange, le 21 octobre 2013. C. GOEDERT.

Référence de publication: 2013148785/144.

(130181597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lux e-shelter 1, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 162.738.

Les comptes annuels pour la période du 3 aout 2011 au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148767/11.

(130182157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lys Holding 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.104.744,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 149.168.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148771/10.

(130181958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Luxembourg Mainstream Renewable Power S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 143.835.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148770/10.

(130181990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Longbow (Investment n°1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 10.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 121.976.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 15 octobre 2013

En date du 15 octobre 2013 l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Johan Dejans, en tant que gérant de la Société et ce avec effet immédiat.

- de nommer Giuseppe di Modica, directeur d'entreprise, né le 31 mai 1974 à Enna, Italie, demeurant professionnel-
lement au 13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, en tant que gérant de la Société pour une durée indéterminée,
et ce avec effet immédiat.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants:

- Grant Manhein

- Richard Brekelmans

- Giuseppe di Modica

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 23 octobre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013148766/23.

(130181721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lantiq Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.217.554,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.045.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 4 septembre 2013

- La démission de Monsieur Christian Georg WOLFF de son mandat de gérant de classe B a été acceptée avec effet
au 31 juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2013.
Pour LANTIQ HOLDCO S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2013148777/15.

(130181724) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lux Savings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.687.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 30 septembre 2013

1. Monsieur. Choon Kiong TEE a démissionné de son mandat de gérant de classe A.

2. Monsieur Robin ONG ENG JIN, administrateur de sociétés, né à Ipoh (Malaisie), le 27 janvier 1964, demeurant à
439960 Singapour, 14, Amber Gardens #08-04, a été nommé comme gérant de classe A pour une période indéterminée.

Luxembourg, le 22 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Lux Savings S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013148769/15.

(130181765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lux Porc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9140 Bourscheid, 11, Am Buurgbierg.

R.C.S. Luxembourg B 97.762.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
MORBIN Nathalie.

Référence de publication: 2013148792/10.

(130181988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Large Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 97.591.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 19 Septembre 2013.
Large Investments S.à r.l.
M.P. Galliver
Manager

Référence de publication: 2013149259/14.

(130182672) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Libero Acquisition S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 160.280.

Il résulte des résolutions prises par l'assemblée générale des associés tenue en date du 13 septembre 2013 que le
mandat de réviseur d'entreprises agréé de la société KPMG Audit S.à r.l. a été renouvelé jusqu'à la prochaine assemblée
générale qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Référence de publication: 2013149245/12.

(130182450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Leeport International (Luxembourg) Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 167.492.

EXTRAIT

Par résolution écrite du conseil de gérance en date du 30 août 2013, le conseil de gérance a décidé d'adopter la
résolution suivante:

- le siège social de la société a été transféré de 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg à 7, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg, avec effet au 1 er septembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013149243/17.

(130182782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Les Originaux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 44, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 150.593.

Faisant suite à la dissolution en date du 11 juillet 2013 de la société Yves Radelet Sàrl mille (1000) parts sociales de la
Société, émises et en circulation à cette date, ont été transférées à l'associé unique de Yves Radelet Sàrl, Monsieur Yves
Radelet, né le 23/08/1971 et demeurant à 2273 Luxembourg, 26 rue de l'Ouest.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149244/11.

(130182330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Mareja Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 137.801.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil de gérance de la société tenue à Luxembourg en date du 14 octobre 2013

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 30 septembre 2013.
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L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Daniel ADAM, gérant disposant d'un pouvoir de signature de catégorie
B de la Société, est la suivante: 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149275/14.

(130182368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Lampsane Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 181.120.

STATUTS

L'an deux mille treize, le quinze octobre

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU

1) «UZOA HOLDING S.A.», société anonyme, ayant son siège social à L-2535 LUXEMBOUG, 16, Boulevard Emmanuel
Servais (R.C.S Luxembourg B 98184), ici représentée par Monsieur Frédéric MANNIS, employé privé, demeurant pro-
fessionnellement à L-2535 Luxembourg, 20 Boulevard Emmanuel Servais, en vertu d'une procuration sous seing privé lui-
délivrée à Luxembourg en date du 11 septembre 2013; et,

2) «GAPPING INVESTMENTS S.A.», société anonyme, ayant son siège social à L-2535 LUXEMBOURG, 16, Boulevard
Emmanuel Servais (R.C.S Luxembourg B 85007), ici représentée par Monsieur Frédéric MANNIS, employé privé, de-
meurant professionnellement à L-2535 Luxembourg, 20 Boulevard Emmanuel Servais, en vertu d'une procuration sous
seing privé lui-délivrée à Luxembourg en date du 11 septembre 2013.

Les procurations pré mentionnés resteront annexées aux présentes pour être soumises avec elles à la formalité de
l'enregistrement.

Lesquels comparants, ès-qualité qualités qu'ils agissent, ont arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme
qu'ils vont constituer entre eux:

Titre I er . - Dénomination, Siège, Objet, Durée

1. Forme, Dénomination.

1.1 La Société est une société anonyme luxembourgeoise régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg (et en
particulier, la loi telle qu'elle a été modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi de 1915»)) et par les
présents statuts (les «Statuts»).

1.2 La Société adopte la dénomination «LAMPSANE INVESTISSEMENT S.A..».

2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).

2.2 Il peut être transféré vers tout autre commune à l'intérieur du Grand Duché de Luxembourg au moyen d'une
résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
de ses actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

2.3 L'Administrateur Unique (l' «Administrateur Unique») ou le Conseil d'Administration de la Société (le «Conseil
d'Administration») est autorisé à changer l'adresse de la Société à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

2.4 Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre
l'activité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert,
conservera la nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera prise par l'Administrateur
Unique ou le Conseil d'Administration.

3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces participations,
sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration, la ges-
tion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission de certificats de capital
préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts sociales, bons de souscriptions
et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital social, participations dans une
association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée (limited liability company), parts
préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède, qu'ils soient facilement réalisables
ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatifs à des valeurs synthétiques) de
sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.
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La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. - Capital

5. Capital social. Le capital social souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-), divisé en trois cent dix
(310) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, lesquelles sont entièrement libérées.

Les actions sont, en principe, nominatives ou au porteur à la demande des actionnaires et dans le respect des conditions
légales.

6. Versements. Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront
se faire aux dates et aux conditions que l'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration déterminera de temps à
autres. Tout versement appelé s'impute à parts égales sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

7. Modification du capital.

7.1 Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décisions des actionnaires statuant comme en
matière de modification des Statuts.

7.2 La Société peut procéder au rachat de ses propres actions aux conditions prévues par la loi.

Titre III. - Administrateurs, Conseil d'administration, Commissaire aux comptes

8. Conseil d'administration.

8.1 En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois (3) membres au moins (chacun un «Administrateur»), actionnaires ou non.

8.2 Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il
est constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, la Société peut être administrée soit par un Conseil
d'Administration, soit par un Administrateur Unique, jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant
l'existence de plus d'un actionnaire, soit par au moins trois (3) Administrateurs. Une société peut être membre du Conseil
d'Administration ou peut être l'Administrateur Unique de la Société. Dans un tel cas, le Conseil d'Administration ou
l'Administrateur Unique nommera ou confirmera la nomination de son représentant permanent en conformité avec la
Loi de 1915.

8.3 Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six (6) ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale
des actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. L' (les) Administrateur(s) élu(s)
sans indication de la durée de leur mandat, sera(ont) réputé(s) avoir été élu(s) pour un terme de six (6) ans.

8.4 En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les adminis-
trateurs restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à
la prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

9. Réunions du conseil d'administration.

9.1 Le Conseil d'Administration élira parmi ses membres un président (le «Président»). Le premier Président peut être
nommé par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d'empêchement du Président, il sera remplacé par
l'Administrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

9.2 Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président ou d'un Administrateur. Lorsque tous les
Administrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation.

9.3 Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée par procuration.
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9.4 Tout Administrateur est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil d'Administration par un
autre Administrateur, pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite. Un Administrateur peut
également désigner par téléphone un autre Administrateur pour le représenter. Cette désignation devra être confirmée
par une lettre écrite.

9.5 Toute décision du Conseil d'Administration est prise à la majorité simple des votes émis. En cas de partage, la voix
du Président est prépondérante.

9.6 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque participant
soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c'est à dire notamment d'entendre et d'être entendu par tous
les autres Administrateurs participant et utilisant ce type de technologie, seront réputés présents à la réunion et seront
habilités à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

9.7 Des résolutions du Conseil d'Administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées
et approuvées par écrit par tous les Administrateurs personnellement (résolution circulaire). Cette approbation peut
résulter d'un seul ou de plusieurs documents séparés transmis par fax ou e-mail. Ces décisions auront le même effet et
la même validité que des décisions votées lors d'une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoqué. La date de
ces résolutions doit être la date de la dernière signature.

9.8 Les votes pourront également s'exprimer par tous autres moyens généralement quelconques tels que fax, e-mail
ou par téléphone, dans cette dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit.

9.9 Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par tous les membres présents aux
séances. Des extraits seront certifiés par le président du Conseil d'Administration ou par deux (2) Administrateurs.

10. Pouvoirs généraux du conseil d'administration.

10.1 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous
actes d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

11. Délégation de pouvoirs.

11.1 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion jour-
nalière des affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite journalière des affaires, à un ou
plusieurs membres du Conseil d'Administration, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant à telles
conditions et avec tels pouvoirs que le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique déterminera.

11.2 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique pourra également conférer tous pouvoirs et mandats
spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être Administrateurs, nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs
et employés, et fixer leurs émoluments.

12. Représentation de la société. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Adminis-
trateur Unique, par la signature unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la
signature conjointe de deux (2) administrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature
aura été délégué par l'Administrateur Unique de la Société ou par le Conseil d'Administration, mais seulement dans les
limites de ce pouvoir.

13. Commissaire aux comptes.

13.1 La Société est contrôlée par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes nommés par l'assemblée générale ou
l'actionnaire unique.

Titre IV. - Assemblée générale des actionnaires

14. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.

14.1 S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

14.2 En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la
Société.

14.3 Toute assemblée générale sera convoquée par voie de lettres recommandées envoyées à chaque actionnaire
nominatif au moins quinze (15) jours avant l'assemblée. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et
s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de
convocation ou de publication.

14.4 Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax
ou par e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent
autorisé à voter par procuration.

14.5 Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par
des moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions
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de quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

14.6 Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

14.7 Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des
Statuts ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre
du jour indique les modifications statutaires proposées.

14.8 Cependant, la nationalité de la Société peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidés qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre
disposition légale.

15.9 La première Assemblée Générale des Actionnaires a tous pouvoirs pour nommer le(s) délégué(s) à la gestion
journalière.

15. Lieu et Date de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se
réunit chaque année au siège social de la Société, ou à tout autre endroit au Grand Duché de Luxembourg tel qu'indiqué
dans les convocations le 3 ème Jeudi du mois de Mai à 11heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant

16. Autres assemblées générales. Tout Administrateur peut convoquer d'autres assemblées générales. Une assemblée
générale doit être convoquée sur la demande d'actionnaires représentant le cinquième (1/5) du capital social.

17. Votes. Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale
des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle des actionnaires, par une autre personne désignée par écrit.

Titre V. - Année sociale, Répartition des bénéfices

18. Année sociale.

18.1 L'année sociale commence le premier (1 er ) janvier et fini le trente et un (31) décembre de chaque année.

18.2 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique établit le bilan et le compte de profits et pertes. Il remet
les pièces avec un rapport sur les opérations de la Société, un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire des
actionnaires, aux réviseurs d'entreprises qui commenteront ces documents dans leur rapport.

19. Répartition des bénéfices.

19.1 Chaque année cinq pour cent (5%) au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent (10%)
du capital social.

19.2 Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de la répartition et de la distri-
bution du solde des bénéfices nets.

19.3 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se
conformant aux conditions prescrites par la loi.

Titre VI. - Dissolution, Liquidation

20. Dissolution, Liquidation.

20.1 La Société peut être dissoute par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, délibérant dans les mêmes
conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.

20.2 Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
nommés par l'assemblée générale des actionnaires.

20.3 A défaut de nomination de liquidateurs par l'assemblée générale des actionnaires, les Administrateurs ou l'Ad-
ministrateur Unique seront considérés comme liquidateur(s) à l'égard des tiers.

Titre VII. - Loi applicable

21. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y
a pas été dérogé par les présents Statuts.»

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence au jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2013

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié déclare souscrire les trois cent dix (310)
actions comme suit:
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UZOA HOLDING S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309 actions
GAPPING INVESTMENTS S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 action
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de trente
et un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué à mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Première assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, l'actionnaire unique, représentant l'intégralité du capital social et
se considérant dûment convoqué, a pris les décisions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au 16, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg.

2. Sont appelés aux fonctions d'Administrateurs pour une période de six (6) ans renouvelable, chacun pour un mandat
expirant lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2019:

a) Madame Elise LETHUILLIER, née le 17 novembre 1972 à Dreux (France), demeurant professionnellement 20, Bou-
levard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg; et,

b) Monsieur Frédéric SICCHIA, né le 2 mars 1972 à Thionville (France), demeurant professionnellement 20, Boulevard
Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg; et,

c) Madame Sandrine ROUX, née le 7 Juin 1979 à Nice (France), demeurant professionnellement 20, Boulevard Em-
manuel Servais, L-2535 Luxembourg.

3. HRT Révision S.A., dont le siège social est situé au 163 rue du Kiem, L-8030 STRASSEN, est nommé(e) Commissaire
aux Comptes de la Société pour période de six(6) ans renouvelable expirant lors de l'assemblée générale annuelle des
actionnaires qui se tiendra en 2019.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes,

Et après lecture, la comparante préqualifiée, connue par le notaire par ses noms, prénoms, état civil et résidence, a
signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: F. MANNIS, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 17 octobre 2013. Relation: LAC/2013/47327.

Reçu soixante quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013149256/245.

(130182207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Liferar S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 37.259.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LIFERAR S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013149260/11.

(130182226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.
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Nano Growth S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 4, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 150.698.

Die Bilanz zum 31. Dezember 2011 und die Gewinn- und Verlustrechnung für das am 31. Dezember 2011 abgelaufene
Geschäftsjahr wurden beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 24. Oktober 2013.
Für die Nano Growth S.à r.l.
Die Domizilstelle:
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.

Référence de publication: 2013149304/14.

(130182297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

LA MèTIS S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 181.112.

STATUTS

L'an deux mille treize. Le quinze octobre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

La société anonyme DELTA LOGIC S.A., avec siège social à L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf, inscrite au
registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 54.357,

ici représentée par Monsieur Emmanuel KARP, juriste, demeurant professionnellement à L-2220 Luxembourg, 681,
rue de Neudorf, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée en date du

laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-
tant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, requiert le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une
société anonyme à constituer comme suit:

Titre I er . - Dénomination - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de "LA MèTIS S.A." (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet pour son propre compte l'acquisition, la vente, l'échange, la gestion et la mise en valeur
de tous immeubles, parties d'immeubles, droits immobiliers, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

La société a également pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres
entreprises, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La société pourra employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et valeurs mobilières de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option,
d'achat, de négociation et de toute autre manière, tous titres et droits et les aliéner par vente, échange ou encore
autrement; la société pourra octroyer aux entreprises auxquelles elle s'intéresse, tous concours, prêts, avances ou ga-
ranties.

La société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.

La société peut également procéder à toutes opérations commerciales, industrielles financières, mobilières et immo-
bilières qui se rattachent directement ou indirectement à l'objet social ou qui sont susceptibles de favoriser son
accomplissement.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
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Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la Société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'assemblée.

Titre II. - Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (EUR 31.000.-), représenté par cent (100) actions
d'une valeur nominale de TROIS CENT DIX EUROS (EUR 310.-) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2. de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Titre III. - Assemblées générales des actionnaires - Décisions de l'associé unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la Société ou à tout autre endroit
au Grand-Duché de Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le premier lundi du mois de juin à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Titre IV. - Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
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une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance

peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens

de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.
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Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

Titre V. - Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

Titre VI. - Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

Titre VII. - Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Titre VIII. - Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

Titre IX. - Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

3) Exceptionnellement, le premier administrateur-délégué et le premier président du conseil d'administration peuvent
être nommés par la première assemblée générale des actionnaires.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les actions ont été souscrites par l'actionnaire unique, la société
anonyme DELTA LOGIC S.A., préqualifiée, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant un versement
en numéraire, de sorte que la somme de TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (EUR 31.000.-) se trouve dès-à-présent à la
libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expres-
sément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution s'élèvent approximativement à la somme de mille trois cents Euros
(EUR 1.300.-).

Résolutions prises par l'actionnaire unique

La prédite comparante, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en tant
qu'actionnaire unique:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3).

Sont nommés administrateurs:
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- Monsieur Nico HANSEN, employé privé, né à Differdange, le 31 mars 1969, demeurant professionnellement à L-2220
Luxembourg, 681, rue de Neudorf,

- Madame Sophie BATARDY, employée privée, née à Lille (France) le 22 janvier 1963, demeurant professionnellement
à L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf,

- Monsieur Alain BARTHOLME, employé privé, né à Ettelbruck, le 25 août 1972, demeurant professionnellement à
L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

2) Monsieur Nico HANSEN, prénommé, est nommé président du conseil d'administration.
3) Le nombre des commissaires est fixé à un:
Est nommé commissaire:
La société à responsabilité limitée MGI FISOGEST S.à r.l., avec siège social à L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 20.114.
4) Le premier mandat des administrateurs, du président du conseil d'administration et du commissaire expirera à

l'assemblée générale de 2018.
5) Conformément aux dispositions des présents statuts et de la loi, l'assemblée générale décide de nommer comme

administrateur-délégué de la société, Monsieur Nico HANSEN, prénommé, son mandat expirant à l'assemblée générale
de 2018, avec pouvoir de représenter la société dans le cadre de la gestion journalière par sa signature individuelle.

6) Le siège social est fixé à L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.
7) La société va émettre des actions au porteur.

Constatation

Le notaire soussigné, qui comprend et parle le français et l'allemand, constate par les présentes, qu'à la requête de la
comparante le présent acte est rédigé en français suivi d'une version allemande; à la requête de la même comparante, et
en cas de divergences entre le texte français et allemand, la version française prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Suit la version allemande du texte qui précède:

Im Jahre zwei tausend dreizehn.
Vor dem unterzeichneten Notar Henri BECK, mit dem Amtssitz in Echternach, (Großherzogtum Luxemburg).

IST ERSCHIENEN:
Die Aktiengesellschaft DELTA LOGIC S.A., mit Sitz in L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf, eingetragen beim

Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 54.357,
hier vertreten durch Herrn Emmanuel KARP, Jurist, beruflich ansässig in L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf,

aufgrund einer Vollmacht unter Privatschrift vom
welche Vollmacht, nach gehöriger "ne varietur" Paraphierung durch den Bevollmächtigten der Komparentin und dem

amtierenden Notar, gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigebogen bleibt, um mit derselben einregistriert zu werden.
Welche Komparentin, vertreten wie vorerwähnt, den amtierenden Notar ersucht, die Statuten einer zu gründenden

Aktiengesellschaft wie folgt zu beurkunden:

Titel I. - Name - Sitz - Zweck - Dauer

Art. 1. Es wird zwischen dem Komparenten und allen, welche spätere Inhaber von Aktien werden, eine Aktiengesell-
schaft unter der Bezeichnung "LA MèTIS S.A." gegründet (hiernach die "Gesellschaft")

Art. 2. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 3. Die Gesellschaft hat zum Zweck für eigene Rechnung den Ankauf, den Verkauf, den Tausch, die Verwaltung
und die Verwertung von allen Immobilien, Immobilienanteilen und Eigentumsrechten, sowohl im Großherzogtum Lu-
xemburg als auch im Ausland.

Gegenstand der Gesellschaft sind ebenfalls alle Handlungen, die in direktem oder indirektem Zusammenhang mit der
Beteiligungsnahme in jeglicher Form in irgendwelchen Gesellschaften, mit der Verwaltung, dem Management, der Kon-
trolle und der Entwicklung dieser Beteiligungen stehen.

Sie kann ihre Gelder verwenden zur Gründung, Verwaltung, Entwicklung und Verwertung eines Portfolios aus jeglichen
Sicherheiten und Patenten jeder Herkunft, zur Beteiligung an Gründung, Entwicklung und Kontrolle jeglicher Unterneh-
men, zum Erwerb durch Einbringung, Zeichnung, Übernahme oder Kaufoption oder anderweitig von jeglichen Sicherhei-
ten und Patenten, deren Veräusserung durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder sonstwie, sowie zur Gewährung von
Unterstützung, Darlehen, Vorschüssen oder Garantien an die Unternehmen, an denen sie beteiligt ist.

Die Gesellschaft kann Darlehen aufnehmen, mit oder ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften
Bürgschaften leisten.
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Die Gesellschaft kann ausserdem alle anderen Operationen kommerzieller, industrieller, finanzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, ausfüh-
ren.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg).

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrats kann die Gesellschaft Filialen, Zweigniederlassungen, Agenturen oder
Verwaltungssitze sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichten..

Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechtes betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz
auf Grund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann, durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates,
der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der Gemeinde Luxemburg verlegt werden.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum
verlegt werden.

Titel II. - Kapital, Aktien

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EINUNDDREISSIG TAUSEND EURO (EUR 31.000.-), eingeteilt in ein hundert
(100) Aktien mit einem Nennwert von jeweils DREI HUNDERT ZEHN EURO (EUR 310.-).

Das Gesellschaftskapital der Gesellschaft kann erhöht oder reduziert werden, durch Beschluss der Generalversamm-
lung der Aktionäre, welcher unter den gleichen Bedingungen wie bei Satzungsänderungen zu fassen ist.

Die Gesellschaft kann, im Rahmen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und gemäß den
darin festgelegten Bedingungen, ihre eigenen Aktien erwerben.

Art. 6. Die Aktien lauten auf den Namen oder auf den Inhaber oder teils auf den Namen und teils auf den Inhaber,
nach Wahl der Aktionäre, vorbehaltlich gegenteiliger gesetzlicher Bestimmungen.

Am Gesellschaftssitz wird ein Register der Namensaktien geführt, in welches jeder Aktionär Einblick hat, und welches
die in Artikel 39 des Gesetzes vorgesehenen Angaben enthält. Das Eigentum der Namensaktien wird durch Eintragung
in das Register festgestellt.. Über die Eintragung in das Register werden Zertifikate ausgestellt, welche von zwei Verwal-
tungsratsmitgliedern, oder im Fall eines Alleinverwalters, von diesem unterzeichnet werden.

Die Inhaberaktie wird von zwei Verwaltungsratsmitgliedern, oder im Fall eines Alleinverwalters, von diesem unter-
zeichnet werden. Die Unterschrift kann entweder handschriftlich, gedruckt oder mittels eines Stempels angebracht
werden.

Eine der Unterschriften kann jedoch von einer durch den Verwaltungsrat delegierten Person angebracht werden. In
diesem Fall muss sie handschriftlich sein. Eine beglaubigte Kopie des Beschlusses, welcher die Delegation an eine Person
enthält welche nicht Mitglied des Verwaltungsrats ist, wird vorher gemäß Artikel 9 Absatz 1 und 2 des Gesetzes, hinterlegt.

Die Gesellschaft wird nur einen Träger pro Aktie anerkennen; für den Fall, wo das Eigentum einer Aktie ungeteilt,
aufgeteilt oder strittig ist, müssen die Personen, welche ein Recht auf diese Aktie beanspruchen, einen einzigen Bevoll-
mächtigten benennen der sie gegenüber der Gesellschaft vertritt. Die Gesellschaft hat das Recht, die Ausübung aller
Verfügungsrechte, welche dieser Aktie anhaften, zu suspendieren, und zwar solange bis eine einzige Person der Gesell-
schaft gegenüber als Eigentümer bestimmt worden ist.

Titel III. - Generalversammlung der Aktionäre Beschlüsse des Einzigen Aktionärs

Art. 7. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehenden Vollmachten, um über die An-
gelegenheiten der Gesellschaft zu befinden. Falls die Gesellschaft einen einzigen Aktionär hat, so übt dieser die Rechte
der Generalversammlung aus.

Die Generalversammlung wird durch den Verwaltungsrat einberufen. Sie kann ebenfalls einberufen werden auf Wunsch
von Aktionären welche mindestens ein Zehntel des Kapitals vertreten.

Art. 8. Die jährliche Generalversammlung tritt in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes oder an jedem anderen im
Einberufungsschreiben genannten Ort im Grossherzogtum Luxemburg zusammen und zwar am ersten Montag des Monats
Juni jeden Jahres um 11.00 Uhr.

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Arbeitstag statt.

Andere Versammlungen der Aktionäre können an dem im Einberufungsschreiben angegebenen Zeitpunkt und Ort
stattfinden.

Das gesetzlich vorgesehene Quorum und die Fristen regeln die Einberufung und die Führung der Versammlungen,
vorbehaltlich gegenteiliger Besstimmungen der Satzung.

Jede Aktie gibt Anrecht auf eine Stimme. Jeder Aktionär kann an den Versammlungen teilnehmen indem er per Brief,
Kabel, Telegramm, Telex oder Telefax eine andere Person als seinen Bevollmächtigten bestimmt.

Vorbehaltlich anderweitiger Bestimmungen von Gesetzes wegen oder aufgrund dieser Satzung werden die Beschlüsse
auf der Hauptversammlung mit einfacher Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Anleger gefasst.

Der Verwaltungsrat kann alle anderen von den Aktionären zu erfüllenden Bedingungen festlegen um an den Ver-
sammlungen teilzunehmen.
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Falls alle Aktionäre bei einer Versammlung anwesend oder vertreten sind, und falls sie erklären die Tagesordnung zu
kennen, kann die Versammlung ohne Einberufung abgehalten werden.

Die im Rahmen einer Versammlung gefassten Beschlüsse werden in einem Protokoll festgehalten welches von den
Mitgliedern des Büros und den Aktionären, welche dies verlangen, unterzeichnet wird. Falls die Gesellschaft nur einen
einzigen Aktionär hat, werden dessen Beschlüsse ebenfalls in einem Protokoll festgehalten.

Die Teilnahme der Aktionäre an den Versammlungen kann per Visiokonferenz oder durch Kommunikationsmittel
erfolgen welche ihre Identifizierung ermöglichen. Solche Mittel müssen technischen Karakteristika genüge leisten, welche
die tatsächliche Teilnahme an der Versammlung, daß deren Beschlüsse kontinuierlich übertragen werden, garantieren.
Die Teilnahme an einer Versammlung durch solche Mittel kommt einer persönlichen Teilnahme gleich.

Titel IV. - Verwaltungsrat

Art. 9. Die Gesellschaft wird verwaltet von einem Verwaltungsrat bestehend aus mindestens drei Mitgliedern, Gesell-
schafter oder nicht. Falls die Gesellschaft jedoch nur einen einzigen Aktionär zählt oder, falls anlässlich einer Hauptver-
sammlung festgestellt wird, dass die Gesellschaft nur noch einen einzigen Aktionär zählt, kann die Zusammensetzung des
Verwaltungsrats auf ein (1) Mitglied beschränkt werden bis zur nächsten ordentlichen Hauptversammlung, welche die
Existenz von mehreren Aktionären feststellt.

Die Verwaltungsratsmitglieder werden von der Hauptversammlung der Aktionäre ernannt welche ihre Anzahl, ihre
Vergütung und ihre Amtszeit festsetzt. Die Verwaltungsratsmitglieder werden für eine Höchstdauer von sechs (6) Jahren
ernannt bis zur Wahl ihrer Nachfolger.

Die Verwaltungsratsmitglieder werden durch die Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktionäre gewählt.

Jedes Verwaltungsratsmitglied kann jederzeit mit oder ohne Grund durch Beschluss der Generalversammlung abbe-
rufen werden.

Falls der Posten eines Verwaltungsratsmitglieds durch Tod, Rücktritt oder anderswie unbesetzt ist, kann dieser freie
Sitz, gemäß den gesetzlichen Bestimmungen, provisorisch bis zur nächsten Hauptversammlung besetzt werden.

Art. 10. Der Verwaltungsrat wird unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden wählen und er kann ebenfalls einen
stellvertretenden Vorsitzenden wählen. Er kann ebenfalls einen Sekretär wählen, welcher nicht Verwaltungsratsmitglied
sein muss, und welcher mit der Abfassung der Protokolle der Verwaltungsratssitzungen und der Generalversammlungen
betraut ist.

Der Verwaltungsrat tritt auf Einberufung des Vorsitzenden oder von zwei Verwaltungsratsmitgliedern an dem in der
Einberufung festgesetzten Ort zusammen.

Der Vorsitzende führt den Vorsitz aller Generalversammlungen und Verwaltungsratssitzungen; im Fall seiner Abwe-
senheit kann die Generalversammlung oder der Verwaltungsrat mit Stimmenmehrheit der anwesenden Personen pro
tempore ein anderes Verwaltungsratsmitglied bestimmen um den Vorsitz der Versammlungen zu übernehmen.

Jede Verwaltungsratssitzung wird, durch schriftlichen Bescheid mindestens vierundzwanzig Stunden im voraus einbe-
rufen, ausser im Dringlichkeitsfall, wobei dann die Art und die Gründe der Dringlichkeit im Einberufungsbescheid
angegeben werden müssen. Es kann auf den Einberufungsbescheid verzichtet werden, falls jedes Verwaltungsratsmitglied
hierzu per Brief, Kabel, Telegramm, Telex, Telefax oder anderem gleichwertigen Kommunikationsmittel sein Einver-
ständnis gegeben hat. Eine spezielle Einberufung ist nicht erforderlich bei Verwaltungsratssitzungen welche an einem
vorher durch Beschluss des Verwaltungsrats festgesetzten Zeitpunkt und Ort stattfinden.

Jedes Verwaltungsratsmitglied kann an den Versammlungen teilnehmen indem er per Brief, Kabel, Telegramm, Telex
oder Telefax ein anderes Verwaltungsratsmitglied als seinen Bevollmächtigten bestimmt.

Ein Verwaltungsratsmitglied kann mehrere seiner Kollegen vertreten.

Jedes Verwaltungsratsmitglied kann an den Sitzungen kann per Visiokonferenz oder durch Kommunikationsmittel,
welche ihre Identifizierung ermöglichen, teilnehmen. Solche Mittel müssen technischen Karakteristika genüge leisten,
welche die tatsächliche Teilnahme an der Verwaltungsratssitzung, daß deren Beschlüsse kontinuierlich übertragen werden,
garantieren. Die Teilnahme an einer Versammlung durch solche Mittel kommt einer persönlichen Teilnahme gleich.

Die Beschlüsse werden mit Stimmenmehrheit der anwesenden oder vertretenen Verwaltungsratsmitglieder gefasst.
Bei Stimmengleichheit, entscheidet die Stimme des Vorsitzenden.

Der Verwaltungsrat kann einstimmig Beschlüsse per Rundschreiben fassen, wobei die Zustimmung mittels eines oder
mehrerer Schriftstücke, Brief, Telefax oder jedem anderen ähnlichen Kommunikationsmittel erfolgt, wobei das Ganze
zusammen das Protokoll darstellt, welches als Beweis des gefassten Beschlusses dient.

Art. 11. Die Protokolle aller Verwaltungsratssitzungen werden vom Vorsitzenden unterzeichnet oder, im Fall seiner
Abwesenheit, durch den stellvertretenden Vorsitzenden oder durch zwei Verwaltungsratsmitglieder. Die Kopien oder
Auszüge der Protokolle welche bei Gericht oder anderswo dienen sollen werden vom Vorsitzenden oder von zwei
Verwaltungsratsmitgliedern unterzeichnet. Falls der Verwaltungsrat nur aus einem Mitglied besteht, wird dieses unter-
zeichnen.
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Art. 12. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, alle Verwaltungs- und Veräußerungshandlungen im
Rahmen des Gesellschaftszweckes vorzunehmen. Alles was nicht ausdrücklich durch das Gesetz oder die gegenwärtige
Satzung der Generalversammlung der Aktionäre vorbehalten ist, fällt in den Zuständigkeitsbereich des Verwaltungsrates.

Falls die Gesellschaft einen Alleinverwalter hat, so übt dieses die Befugnisse des Verwaltungsrats aus.

Der Verwaltungsrat darf seine Befugnisse zur Führung der täglichen Geschäftsführung und Vertretung, gemäß Artikel
60 des Gesetzes, einem oder mehreren Verwaltungsratsmitgliedern, Direktoren, Geschäftsführern oder anderen Bevoll-
mächtigten, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen und alleine oder gemeinsam handeln, übertragen. Ihre Ernennung,
ihre Abberufung und ihre Befugnisse werden durch Beschluss des Verwaltungsrats geregelt. Die Übertragung an ein
Verwaltungsratsmitglied bedingt, dass der Verwaltungsrat der Generalversammlung jährlich Bericht erstattet über die
Bezüge, Vergütungen und anderer Vorteile des Delegierten.

Die Gesellschaft kann ebenfalls notarielle oder privatschriftliche Spezialvollmachten erteilen.

Art. 13. Die Gesellschaft wird durch die Kollektivunterschrift von zwei (2) Verwaltungsratsmitgliedern oder durch die
Einzelunterschrift der Person(en) denen solche Unterschriftsvollmachten vom Verwaltungsrat übertragen wurden, ver-
pflichtet. Falls die Gesellschaft einen Alleinverwalter hat, wird sie durch dessen Einzelunterschrift verpflichtet.

Titel V. - Aufsicht

Art. 14. Die Geschäfte der Gesellschaft obliegen der Aufsicht eines oder mehrerer Kommissare, welche nicht Aktionär
sein müssen. Die Generalversammlung der Aktionäre ernennt die Kommissare und bestimmt außerdem ihre Zahl, ihre
Vergütung sowie ihre Amtszeit, welche sechs (6) Jahre nicht überschreiten darf.

Titel VI. - Geschäftsjahr - Bilanz

Art. 15. Das Geschäftsjahr läuft jeweils vom 1. Januar bis zum 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 16. Vom jährlichen Reingewinn der Gesellschaft werden fünf Prozent (5%) vorweggenommen und der gesetzlichen
Rücklage zugeführt. Diese Vorwegnahmen und Zuführungen sind nicht mehr zwingend vorgeschrieben, wenn die Rücklage
zehn Prozent (10%) des Kapitals erreicht hat, so wie in Artikel 5 der Satzung vorgesehen, oder so wie es laut Artikel 5
erhöht oder reduziert wurde.

Die Hauptversammlung der Aktionäre bestimmt, auf Vorschlag des Verwaltungsrats, auf welche Weise über den Saldo
des jährlichen Reingewinns verfügt wird.

Der Verwaltungsrat ist ermächtigt, unter den gesetzlichen Bedingungen Vorschüsse auf Dividenden auszuzahlen.

Titel VII. - Liquidation

Art. 17. Im Fall der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidatoren, natürliche
oder juristische Personen, ernannt von der Generalversammlung der Aktionäre, welche ihre Befugnisse und Vergütungen
bestimmt, durchgeführt.

Titel VIII. - Satzungsänderung

Art. 18. Die gegenwärtige Satzung kann durch die Generalversammlung der Aktionäre, welche gemäß den Bestim-
mungen von Artikel 67-1 des Gesetzes abstimmt, abgeändert werden.

Titel IX. - Schlussbestimmung - Anwendbares Recht

Art. 19. Für alle in dieser Satzung nicht vorgesehenen Punkte, berufen und beziehen sich die Gesellschafter auf die
gesetzlichen Bestimmungen.

Übergangsbestimmungen

1.- Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der Gründung und endet am 31. Dezember 2013.

2.- Die erste jährliche Generalversammlung findet im Jahre 2014 statt.

3.- Ausnahmsweise können der erste Delegierter des Verwaltungsrates und der erste Vorsitzende des Verwaltungs-
rates von der ersten Aktionärsversammlung genannt werden.

Zeichnung und Einzahlung

Nach Feststellung der Satzung wie vorstehend erwähnt, wurden alle Aktien durch den alleinigen Gesellschafter, die
Aktiengesellschaft DELTA LOGIC S.A., vorgenannt, gezeichnet und voll in bar eingezahlt, so dass der Betrag von EIN-
UNDDREISSIG TAUSEND EURO (EUR 31.000.-) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was dem amtierenden
Notar durch eine Bankbescheinigung ausdrücklich nachgewiesen wurde.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar erklärt, dass die in Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesell-
schaften vorgesehenen Bedingungen erfüllt sind.
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Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Abgaben, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf ungefähr ein tausend drei hundert Euro (EUR 1.300.-).

Beschlüsse des Alleingesellschafters

Alsdann hat die vorgenannte Komparentin, welcher das gesamte Aktienkapital vertritt, als Alleingesellschafter folgende
Beschlüsse gefasst:

1.- Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder wird auf drei (3) festgelegt.

Zu Verwaltungsratsmitgliedern wurden bestellt:

- Herr Nico HANSEN, Privatangestellter, geboren in Differdange, am 31. März 1969, beruflich ansässig in L-2220
Luxembourg, 681, rue de Neudorf,

- Frau Sophie BATARDY, Privatangestellte, geboren in Lille (Frankreich), am 22. Januar 1963, beruflich ansässig in
L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf,

- Herr Alain BARTHOLME, Privatangestellter, geboren in Ettelbruck, am 25. August 1972, beruflich ansässig in L-2220
Luxembourg, 681, rue de Neudorf,

2) Herr Nico HANSEN, vorgenannt, wird zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates ernannt.

3) Die Zahl der Kommissare wird auf einen festgelegt.

Zum Kommissar wird bestellt:

Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung MGI FISOGEST S.à r.l., mit Sitz in L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf,
eingetragen beim Handels¬und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 20.114.

4) Die Mandate der Verwaltungsratsmitglieder, des Vorsitzenden des Verwaltungsrates und des Kommissars enden
bei Gelegenheit der jährlichen Generalversammlung des Jahres 2018.

5) Gemäss den Bestimmungen der gegenwärtigen Satzung und des Gesetzes, beschliesst die Generalversammlung
Herrn Nico HANSEN, vorgenannt, zum Delegierten des Verwaltungsrates zu ernennen, sein Mandat endend bei Gele-
genheit der jährlichen Generalversammlung des Jahres 2018, mit der Befugnis die Gesellschaft im Rahmen der täglichen
Geschäftsführung durch seine alleinige Unterschrift zu vertreten,

6) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

7) Die Gesellschaft wird Inhaberaktien ausgeben.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der Französisch und Deutsch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass, auf Wunsch des
Komparenten, die vorliegende Urkunde in Französisch abgefasst ist, gefolgt von einer deutschen Fassung; auf Ersuchen
des Komparenten, und im Falle von Divergenzen zwischen dem französischen und deutschem Text, wird die französische
Fassung maßgeblich sein.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt. Und nach Vorlesung und
Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der Komparentin, dem amtierenden Notar nach Namen,

Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit Uns Notar die gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Signé: E. KARP, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 17 octobre 2013. Relation: ECH/2013/1918. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 23 octobre 2013.

Référence de publication: 2013149254/456.

(130182173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Lifercar S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 40.746.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LIFERCAR S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013149261/11.

(130182221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.
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Melrose Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 6, avenue Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 61.504.

- Constituée suivant acte reçu par Me Franck BADEN, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 31 octobre
1997, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n° 80 du 6 février 1998.

- Modifié pour la dernière fois suivant acte reçu par Me André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, notaire de résidence
à L-Luxembourg, en date du 21 novembre 2006, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n° 100 du 2 février 2007

Suite au procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 21 octobre 2013, il résulte la décision suivante:

Suite à la démission du commissaire aux comptes, MBC Auditors Limited, avec siège social à GB-WIU 7GB Londres,
64, Baker Street, il a été décidé de nommer comme commissaire aux comptes REVILUX S.A. avec siège social à L-2450
Luxembourg, 17 boulevard Roosevelt, inscrit auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous
le numéro B-25.549, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2015.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Pour la société MELROSE HOLDINGS S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER

Référence de publication: 2013149292/19.

(130182649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Lantiq Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.217.554,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.045.

Les comptes consolidés au 30 septembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149258/10.

(130182190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Lantiq Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.217.554,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.045.

Les comptes consolidés au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149257/10.

(130182189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Lifertan S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 40.755.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LIFERTAN S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013149263/11.

(130182230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.
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Vulcalux Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 113, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 118.708.

Procès-Verbal du Conseil d'administration tenue à Luxembourg en date 29/08/2013

Sont présents:

- Monsieur Fransisco QUINTANS DE SOURE, administrateur de sociétés, demeurant;

- Madame Marcia MARTIN PINTO, avocat, demeurant à Rua Dr. Rafael de Barros 387, Apartment 72, Bairro Paraiso,
Sao Paulo 04003-042, Brésil;

- Monsieur Joao Luis PEREIRA LIMA, ingénieur, demeurant à Rua Dr. Rafael de Barros 387, Apartment 72, Bairro
Paraiso, Sao Paulo 04003-042, Brésil;

La séance est ouverte à 09:00 heures.

Le conseil d'administration décide de transférer le siège social de la société VULCALUX HOLDING SA.

Il expose que le siège était situé au 49, rue Glesener, L-1631 Luxembourg, et ce jusqu'à ce jour.

Il décide par conséquent de transférer le siège social, avec effet au jour de la présente, à l'adresse suivante:

113, route d'Arlon, L-1140 Luxembourg.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Monsieur Francisco QUINTANS DE SOURE / Monsieur Marcia MARTIN PINTO /
Monsieur Joao Luis PEREIRA LIMA
Le Conseil d'administration

Référence de publication: 2013149486/23.

(130182159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Alex Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 2, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 20.731.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 24 octobre 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société AXEL
PARTICIPATION S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

M e Cécilia COUSQUER
Le liquidateur

Référence de publication: 2013149488/17.

(130182751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Cege Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 20.432.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 24 octobre 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société CEGE
HOLDING S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme
Me Cécilia COUSQUER
Le liquidateur

Référence de publication: 2013149489/17.
(130182759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Alliance Industries S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 89.134.

Résolution du Gérant Unique prise le 22 avril 2013

Est présent:
- Monsieur Patrick Biehler
La présente réunion a pour ordre du jour:
1. Transfert du siège social de la société;
2. Divers.
Le Gérant Unique prend la résolution suivante:

Résolution unique

Le Gérant Unique décide de transférer le siège social de la société du 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg au 43,
avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Luxembourg, le 22 avril 2013. Monsieur Patrick Biehler.

Référence de publication: 2013149535/20.
(130183539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Future S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 96.096.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 24 octobre 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société FUTURE
S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Me Cécilia COUSQUER
Le liquidateur

Référence de publication: 2013149490/17.
(130182741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Holding Saguenay International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 23.461.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 24 octobre 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société
HOLDING SAGUENAY INTERNATIONAL S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme
Me Cécilia COUSQUER
Le liquidateur

Référence de publication: 2013149491/17.

(130182760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Ajelpa Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 112.747.

Résolution du Gérant Unique prise le 22 avril 2013

Est présent:

- Monsieur Alistair Brown

La présente réunion a pour ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la société;

2. Divers.

Le Gérant Unique prend la résolution suivante:

Résolution unique

Le Gérant Unique décide de transférer le siège social de la société du 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg au 43,
avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Luxembourg, le 22 avril 2013. Monsieur Alistair Brown.

Référence de publication: 2013149563/20.

(130183599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Arcohold S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9227 Diekirch, 50, Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 161.959.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DIEKIRCH, le 28 octobre 2013.
Pour la société
COFICOM Trust S.à r.l.
B.P. 126
50, Esplanade
L-9227 DIEKIRCH
Signature

Référence de publication: 2013149570/16.

(130183630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Architektur & Design S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 74, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 85.849.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013149569/10.

(130183006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.
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Alf Alain Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4795 Linger, 12, rue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 109.639.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149565/9.

(130183094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Caliope International Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 44.122.

Société constituée le 3 juin 1993 par Me Paul Frieders, acte publié au Mémorial C n° 399 du 2 septembre 1993. Les
statuts furent modifiés par Me Gérard Lecuit le 17 juillet 2003 (Mem C n° 1001 du 29.09.03).

EXTRAIT

Il résulte d'une réunion du conseil d'administration tenue le 24 octobre 2013 que:

- la démission de Madame Geneviève DEPIESSE, administrateur, est acceptée avec effet immédiat

- cooptation en qualité de nouvel administrateur de Monsieur Cédric SCHIRRER, demeurant professionnellement au
10A, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg. Son mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale à tenir en
2017.

Les décisions prises par le conseil d'administration seront ratifiées lors de la prochaine assemblée générale.

Pour extrait
Signature
Le Mandataire

Référence de publication: 2013149626/19.

(130183705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

AIO III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 90.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 167.438.

Extrait des résolutions adoptées par le Conseil de Gérance tenu en date du 10 septembre 2013:

Il est porté à la connaissance de tous que le siège social de la société a faits l'objet d'un changement à partir du 1 er

octobre 2013. A savoir:

26-28 Rue Edward Steichen

L-2540

Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013149562/17.

(130182893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Dexamenos Développement S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 51.914.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148605/9.

(130182015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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